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INFLUENCE 
Z) U DESPOTISME 

DE 1/ANGLETERRE 

SUR LES DEUX MONDES. 

CHAPITRE PREMIER. 

Introduction a V Ouvrage. 

Les temps font arrivés toii les Ci¬ 

toyens, amis des Princes & du genre 

humain , oient élever la voix , 8c s’oc¬ 

cuper publiquement du bien de l’hu¬ 

manité ; où les Princes éclairés ôc Peres 

de leurs Peuples, favorifent le progrès 

des lumières dont la profpérité publi¬ 

que cil l’eftét néceflaire. 
*Ai 
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Mais quand on entreprend de plaider 

la caufe de 1 lîumamte devant le Tribu¬ 

nal augufle des Nations, on ne doit 

nen négliger pour fe rendre digne 8c 
de fa caufe & de fes Juges. Ce fi: le vœu 

de mon cœur 5 le but de mon zèle : 

puifient mes moyens être efficaces ! 

J'entre donc dans cette noble car- 
» \ 

nere , non , avec la préfomption qui 

naît de l’opinion de fes forces, mais 

avec la confiance qu’infpirent l'amour 

de la \ enté ôc de la Juftice, §c des vues 

qui ont l’intérêt diredt & bien calculé 

de tous les hommes, la paix, le bon¬ 

heur de l’Europe pour objets. 

Entreprendre de démontrer les droits 

& les devoirs de l’homme, l’enchaîne¬ 

ment & la communication des vrais in¬ 

térêts de chaque Société , & chercher à 

voir clair dans le tourbillon rapide des 

événemens moraux & politiques ; ce 

n’eft point vouloir créer un Monde 
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idéal, c’eft s’occuper utilement d’un 

Monde ordonné ou qui doit l’être. La 

République de Platon ne me paroîtque 

le fonge d’un honnête homme éveillé. 

Je fuis donc bien éloigné de vouloir 

gouverner les États dans mon cabinet, 

je ne fuis point un Pilote chargé de 

la barque publique, mais feulement 

un Aftronome qui en feigne à fe re- 

connoître , un Géographe qui indique 

& marque les écueils. Le Corps des Pi¬ 

lotes etî trop éclairé fans doute pour 

défendre aux Agronomes & aux Géo¬ 

graphes de leur dreffer des Tables & 

des Cartes marines. Si j’ai bien ob- 

fervé l’étoile polaire des Gouverne- 

mens, & la marche de l’économie po¬ 

litique , pourquoi ne ferois-je pas une 

Bouffole pour la terre , comme Buter- 

field en fait pour la mer ? L’Artifte, 

en travaillant pour les Navigateurs, 

leur fait faire heureufement le tour 

eu Monde. A 3 
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Il y a plus: le droit de rechercher 

la veiite, de la dire avec le relpSél 

clu e^ie mérite, eft le droit de tous les 

hommes: je me glorifie de l’être: pai- 

fible, policé, inftruit par l’expérience, 

exempt de préjugés & d’adulation, je 

fens vivement le bien, je le refpeéte 

par-tout ou je le vois; je le démontre 

quand je 1e peux : je blâme le mal avec 

la même franchife, il m’indigne &je 

le fuis. Ainïi, fans ceffer d’être bon 

Citoyen , je fuis Cofmopolite ; je vou- 

drois rendre l’homme plus cher à 

l’homme, & rapprocher par la bien¬ 

veillance tous les Êtres raifonnables 

de l’extrémité d’un pôle à l’autre. Voilà 

ma profeftion de foi civile & politique ; 

mon culte focial y eft conforme. 

PuifiTai-je faire des profélytes! 

Pour y réuffir, j’examinerai d’abord 

s’il y a un Ordre moral inftitué par 

l’Être fuprême pour la conduite des 
V_ V 
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hommes & des Empires , comme il y 
a un Ordre phyfique pour la fubfif- 

tance, la multiplication & la perpé¬ 

tuité des êtres ; & s’il n’y a rien, s’il 

ne doit rien y avoir d’arbitraire dans 

les réglés morales & politiques infti- 

tuées pour la conduite des Hommes 
entr’eux, des Nations les unes envers 

les autres,- la raifon , l’humanité, la 

îuftice réclameront leurs droits pour 

rappeller à l’ordre, ou pour punir le 

Corps focial que l’orgueil, l’ambition 

& la cupidité ont renduinfociable, & 

par-là même l’ennemi déclaré de toutes 

les Nations de l’Ancien & du Nouveau. 

Monde. 



CHAPITRE II. 

De F Ordre moral & focial. Du Droit 

naturel 6’ des Loix qui ai dérivent ; 

des Loix pojitives 6’ des Loix politi¬ 
ques. 

Il y a un Ordre naturel inflitué par 

le Créateur pour la conduite phyfique 

morale & politique des hommes, & 

pour le bonheur commun de l’elpèce 
humaine. 

Chaque homme a un droit naturel 

qui réfide en lui ; ce droit eft une 

tranfmiflion direéte des moyens établis 

par la Puifiance fuprême pour remplir 

le but de la création, de la confer— 

vation, de la deflination de l’homme 
fur la terre. 

Les principes du droit naturel & de 

1 humanité font de la même date, & 

s»# 
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l’origine de Fun & de Fautre efl di¬ 

vine. 

Le droit naturel eft le droit de 

l’homme à Ton plus grand bonheur 

poflîble. La fatisfaélion intérieure de 

Famé, qui naît du libre & paifible 

exercice de ce droit, ainfi que de la 

pofiefiîon des biens, des avantages lé¬ 

gitimement acquis, eft le bonheur. 

C efl: ce mobile impérieux qui eft le 

principe de toutes les aétions. Mais 

1 homme fe trompe fouvent dans le 

choix des moyens qui conduifent vers 

ce but. 

L’origine des loix naturelles date 

de ce droit de l’homme. Ces loix 

font des réglés de direélion qui in¬ 

diquent la route du bonheur ; & celui 

qui veut ardemment la fin d’une chofe 

doit auffi en vouloir les moyens. 

Toute réunion, toute fociété, toute 

inflitution qui a le bien de Fhuma-sr 
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nité pour objet, & qui ne peut en 

avoir un autre fans être injufte, a 

néceflairement le Droit naturel pour 

bafe, les Loix naturelles pour réglé , 

l’union, la paix, les fecours récipro¬ 

ques , la profpérité de tous & d’un 

chacun pour but & pour récompertfe. 

Il fuit de là que toutes les Loix pofi- 

tives ne font qu’une conclufion évi¬ 

dente des Loix naturelles, fondées fur 

un Droit divin. 

L’homme eh: un être libre, raifon- 

nable , fufceptible de direélion, comp¬ 

table & relponfable de fes aétions & 

de fes démarches dans la lociété : Il 

avoit donc befoin de réglés de con¬ 

duite morale & politique, qui lui ap- 

prilTent à diriger fa liberté,fes forces, 

fes talens, fon induftrie, fes jouihan- 

ces même, conformément au paéle 

focial. De-là, la néceffité des Loix 

pofitives, qui dévoient renforcer lef> 
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Loix naturelles. Le cœur de l’hommé' 

eft le Code où la Juftice éternelle a 

gravé ces vérités meres avec la flamme 

du fentiment,* elle a aufFi placé les re¬ 

mords à côté de la tranfgredion pour 

rappeller l’infraéteur à fes devoirs. 

Ces réglés lumineufes nous appren¬ 
nent : 

i°- Que 1 ’homme phyjlquc eft 

l’homme agiffant par l’impulfion des 

caufes que fes fens lui font apperce- 
voir. 

2-°* Que l’homme moral eft l’homme 

agiffant par l’impulfion des caufes phy¬ 

siques, fubordonnées à la Raifon & 

à la Juftice, qui font la réglé de nos 

démarches. 

3°* Que l’homme fauvage eft un en¬ 

fant robufle, dénué d’expérience, in¬ 
capable par lui-même de travailler à fa 

perfeétion, à fa félicité. 

4°* Que l’homme foetal, policé^ 

^ .. 
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eft celui que la réunion & l’expérience 

mettent à portée de tirer parti de la 

nature, de lui-même, & de la fociété 

pour Ton propre bonheur. 

5°. Que r homme de bien, éclairé, elfc 

l’homme dans fa maturité & dans fa 

perfection ; c’eft l’homme vertueux qui 

fe conforme aux Loix de l’ordre, qui 

agit d’une façon d’où rél’ulte le bien- 

être de fes aiTociés & le fien propre. 

La vertu n’eft autre chofe que la con • 

noilTance parfaite & l'amour pratique 

de nos devoirs. 

6°* Que l’homme méchant eft 

l’homme dénaturé, qui met obftacle 

à fon bonheur & à celui des autres, 

en portant le défordre dans la fociété 

dont il trouble l’harmonie & les vues. 

7°* Enfin, que l’homme heureux eft 

celui qui fçait jouir légitimement des 

bienfaits de la nature , & de ceux qu’il 

procure aux autres. 
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La connoifTance intime de ces vé¬ 

rités nous donne la confcience de nos 

obligations: ces obligations palpables 

nous pénétrent de nos devoirs, nous 

les rendent plus chers & plus familiers. 

Ce fentiment une fois fixé devient 

goût, le goût un penchant, le pen¬ 

chant un attrait, l’attrait devienc paf- 

fion. La paillon produit ce noble défin- 

téreifement, ce courage généreux, cet 

enthoufiafme du bien moral, qui font 

jouir les Hommes, les Sociétés, les 

Souverains, les Empires, du plus haut 

dégré de tranquillité, de gloire, de 

puiifance & de richeifes. Cela doit être 

ainfi. 

Les Loix pofitives, fondées fur le 

Droit naturel, aifûrent à tous & à 

chacun trois efpèces de propriétés qui 

dérivent l’une de l’autre, & trois 

efpèces de liberté qui en font les 

fruits. L’homme qui travaille, qui 
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remplit lès devoirs, doit jouir exclu- 

fi veinent de fon droit naturel. En 

obfervant les Loix fociales, fon droit 

eft garanti par les Loix pofnives. De¬ 

là, l'origine des droits & des devoirs 

refpectifs, des Loix confervatrices des 

fociétés ,* de-là, la propriété de fa per- 

fonne, de fes facultés corporelles & 

intellectuelles, des biens juftement 

acquis, & de la liberté d’en ufer, en 

cherchant les objets propres à fatis- 

faire les befoins. 

L’homme eft donc libre de part 

D icu & de part la Nature. Le Moteur 

& le Bienfaiteur de tous les Êtres, que 

la raifon & la confcience réclament 

également, créa l'homme libre pour 

le rendre méritant, mais il a mis une 

moralité à les actions pour y attacher 

des récompenfes. L’homme ne doit 

donc pas croire qu’il n’eft véritable¬ 

ment libre que lorfqu’il brife tous les 
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freins. Il efi: des liens qu’il doit porter 

& refpeéter ; ces liens font ceux de 

l’affociation, il faut les refferrer nœuds 

à nœuds; ils marquent les points de 

la carrière qu’il doit parcourir, & 

ceux où il doit s’arrêter ; ils ne con¬ 

centrent point les efforts de fa raifon, 

ils n’en préviennent que l’égarement ; 

les troubles que la liberté effrénée a 

occafionnés dans toutes les conditions 

& chez, tous les Peuples, font des at¬ 

tentats enfantés par la licence, & châ¬ 

tiés par la Juflice fuprême, qui veille 

au maintien des Loix confervatrices de 

la fociabilité. 

La liberté perfonnelle eft la pre¬ 

mière condition qui fuppofe l’exercice 

du Droit naturel dans tout état de mul¬ 

titude & de réunion. La sûreté de cet 

exercice eft le premier paéte, le pre¬ 

mier lien focial. La propriété foncière 

naît de cette sûreté, comme la pro- 
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priété mobiliaire vient du Droit réel 

a 1 ufage paifible des fruits acquis par 

le travail. Cette poffefhon efl la réglé 

naturelle qui décide du jufte ou de 

Pin j ufte. 

En effet, la propriété des biens eft 

une fuite de la liberté & de l’emploi 

des talens de l’homme : Elle modifie 

le droit que les hommes avoient ori¬ 

ginairement fur tous les biens de la 

terre & à la mcnfc commune de la na¬ 

ture. Diftinguant avec foin ce qui doit 

appartenir à chacun, elle allure à 

tous une jouiffance tranquille & pai- 

fible de ce qu’ils poffédent,- c’étoit le 

feul moyen d’entretenir la paix & la 

bonne harmonie entr’eux. Audi un in¬ 

térêt commun force les Hommes & les 

Nations à refpeéber cette propriété dans 

toute l’étendue du globe, pour rem¬ 

plir les conditions inféparables des affo- 

ciations paifibles, & maintenir l’ordre 

politique 
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politique le plus avantageux à la focia- 

bilité univerfelle. 

La liberté confifte donc à fe déter¬ 

miner & agir avec choix, félon ce que 

l’on juge de plus raifonnable & de plus 

jufte pour fe procurer les propres avan¬ 

tages, en refpe&ant toujours ceux des 

autres; c’eft l’empire fur foi-même & 

fur fes aéHons; c’eit en un mot pou¬ 

voir ce que 1 on doit vouloir, d après 

1 ordre immuable qui lert de baie aux 

Loix naturelles & fociaîes, dont la 

prévoyance a compris tout ce qui pou¬ 

voir nous rendre heureux. Ainfi tous 

les aétes ou la-liberté le déployé, doi¬ 

vent etre raifonnables & juftes; tout 

ce qui s en éloigne eft licence & bri¬ 

gandage. L’idée du bien détermine 

celle du mal. Le bien nous attire né- 

ceifairement ; le mal, par un effet 

neceifaire, nous repouife & nous in- 

digne. Il y a dans l’homme un fen* 
B 
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timent de juftice & de dignité natu¬ 

relle , qu il importe aux Loix de fé¬ 

conder ; c eft avec cet attribut mal¬ 

léable , extenfible à l’infini, qu’il faut 

former la chaîne qui doit lier les 

Hommes & les Nations. 

L’effet de ce fentiment naturel 

donné à l’homme pour fa conferva- 

tion & fon bien-être, eft le prin¬ 

cipe du bien-etre Sc de la conferva— 

tion de fes femblables. 

Il n’y a donc rien, il ne peut 

rien y avoir d’arbitraire dans les réglés 

qui doivent guider la conduite des 

hommes & des fociétés, conformé¬ 

ment aux Loix de l’ordre & de la 

juftice. L’ordre focial n’eft que l’art 

de fe conformer aux Loix de l’ordre 

naturel, relatives a l’efpèce humaine; 

le bonheur des Nations ne diffère 

point de celui des individus qui les 

compofent, Si tout Gouvernement 
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doit fa protection a tout homme qui 

a padifé librement, à l’abri de l’affo- 

ciation qui lui allure fes droits, il 

doit les mêmes égards aux droits ref- 

peétifs de chaque lociété particulière ; 

tout Gouvernement eft fondé fur des 

principes pris dans la nature. L’obli- 

gation de remplir le pade de la fo» 

ciabilité en eft la Loi fondamentale. 

On ne peut rien faire faire aux Hom¬ 

mes & aux Nations qui foit contraire 

à leurs droits naturels; & les rapports 

d’un Etat, d’une Société, d’un Parti* 

culier, avec les autres Etats, les au¬ 

tres Sociétés & les autres Hommes, 

ne font qu’une extenfion des rapports 

de chacun d’eux avec eux - mêmes. 

C eft dans cet état que le fyftême phy- 

fique & moral des Nations s’établit 

pour l’avantage commun de toutes» 

Ainfi le oonheur des Nations, comme 

celui des Particuliers, dépend de la 
B z 
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manière dont chacun d’eux fcait s’ar- 9 

ranger, pour prendre Tes avantages 

fans nuire à ceux des autres. 

Voilà comme l’art de bien vivre 

Sc de vivre heureux, n’eft que l’art de 

tirer le meilleur parti de là liberté, 

de fes facultés, de fes talens, de fon 

induftrie, de fes propriétés & de fes 

richeffes, d après la balance morale 

qui détermine par compte & par me- 

fure, l’étendue des droits, des de¬ 

voirs, des travaux fruétueux & réci¬ 

proques de tous & de chacun. 
* • 

C’eft en ce fens que tout fe touche, 

ou que tout fe tient dans l’univers 

focial ,• ce qui agit fur une partie, in¬ 

flue 8c opère fur toutes les autres. 

Harmonie des refforts enfemble, & 

perpétuité des effets : telle elt la Loi de 

l’ordre naturel. 
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u4ccord des fondions, unité d'intérêt : 

tel eft le nœud de l’ordre focial. 

La combinaifon de ces rapports re¬ 
latifs, c’eft la prudence. 

Réciprocité d’égards, de fervices 

&c de bienfaits , voilà la juflice. 

La juftice & la prudence, par rap¬ 
port aux particuliers, fe nomment fa- 
gejfe politique à l’égard des Souve¬ 
rains , & droit des gens relativement 

aux Nations. 
La juiiice eft donc une réglé na¬ 

turelle & univerfelle, reconnue par 
les lumières de la raifon, qui déter¬ 
mine évidemment les droits, les li¬ 
bertés, les propriétés, les jouiffances 
de tous & de chacun. Conféquem- 
ment, l’injuftice feroit l’ufurpation de 
ces droits, de ces libertés, de ces 
propriétés, de ces joui (Tances : Mais 
le trouble, la confufion , le défordre, 

les attentats, les crimes, les malheurs 
B 3 



( M' ) 
des particuliers, la ruine des Nations',' 

la decadence & la chûte des Empires, 

font le châtiment plus ou moins 

prompt, mais certain de la violation 

des Loix naturelles, antérieures aux 

fociétés, aux conventions, aux Loix 

humaines qui dérivent d’elles. 

Voilà comme toute idée de morale 

donne une idée jufte de l’ordre 

eiTentiel des fociétés ,• l’idée d’ordre, 

celle d’obligation ; l’idée d’obliga¬ 

tion, celle de Loi; l’idée de Loi, 

celle d’un Légiflateur; l’idée de Lé- 

giflateur, celle de Rémunérateur & 

de Vengeur ; & l’idée des récompen- 

fes & des châtimens renferme tous les 

motifs qui influent directement fur 

les aétions & la conduite des Hommes 

8c des Empires. C’en eft la fanétion 

inévitable. 

L’ignorance volontaire de ces ma¬ 

ximes fondamentales, les préjugés con- 
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traires, les fophifmes des médians, 

les attentats de l’ambition, l’égoïfme 

de la cupidité, les rufes de la faillie 

politique, rien au monde ne peut 

obfcurcir l’évidence de ces principes, 

puifés dans le dépôt précieux de ce 

que la morale & la faine politique 

ont de vrai, de bon , de jufte , d’hon- 

néte & d’utile. C’eft par le concours 

unanime à leur obfervation , que la 

tranquillité, la profpérité des Etats 

s’accroilfent , fe confomment & fe 

perfectionnent. Croire ces vérités, 

c’eft croire à l’humanité & à la vertu ; 

les Rois & les Particuliers s’honorent 

en y croyant : Auffi le rétablilfement 

de l’ordre eft l’ouvrage de la gran¬ 

deur des Rois; c’eft par là que leur 

régné devient une époque brillante 

dans l’hiftoire du genre humain. 

La force des Princes, la félicité 

des Peuples réfident donc dans la dé- 
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monflrration des vérités qui enfeignênl 
aux hommes, la religieufe connoiS- 

Sance üe 1 ordre qui doit gouverner 

les êtres rauonnables, comme il gou¬ 

verne le monde phy fique. > Sans le 

Secours de cette réglé primitive & 

lacrée, les Loix politiques établies ne 

feroient qu’un conflit perpétuel des 

Hommes & des Loix ) l’intérêt per¬ 

sonnel, excluSif, la tyrannie des paS- 

flons dégénérées, Souleroient aux pieds 

les Inftitutions humaines les plus Sa¬ 

gement concertées. Si l’homme doit 

avoir des pallions, il a aufli des Loix 

& un Srein ; & s’il s’égare Souvent, 

la nature le ramene toutes les fois 

qu’elle le peut à l’uSage profitable 

de Sa raiSon & de Son cœur. 

C’efl d’après ces bafes de morale 

univerSelle qu’il faut lui apprendre à 

compter : ce Sont les élémens de ce 

calcul & les réglés décifives de ce 

■' ■ v".•• ■: 

■ 7—: ,-■■■ - ■ 7 ; ,3a. ; ' ' 
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compte, qui a fuirent entre tous le 

maintien de tous les droits, l’obfer- 

vation des Loix naturelles & pofiti- 

ves, l’accompliifement de tous les de¬ 

voirs , le fuccès de tous les travaux, 

qui font la vie & la gloire des fociétés. 

CHAPITRE 11 I. 

Du Droit des Cens & des Nations. 

Après avoir conlidéré l’homme 

dans la nature , & les droits de 

l’homme dans l’état de réunion , on 

voit que tout intérêt humain fe ré¬ 

fume en un point, à robfervation 

de l’ordre , qui eft le Régulateur & 

le Protecteur des droits de chaque 

individu ; & c’eft en s’y conformant 

que la marche paifible de la vie 

mène à la fource du bonheur. Il fuffit 

de jetter un coup d’œil fur l’état où 



( i8 ) 
îes hommes fe trouvent les uns â 

1 égard des autres , pour le convaincre 

qu ils ont tous une mere commune.* 

Habitans de la même terre , co-pro¬ 

priétaires du même héritage, freres, 

parens, alliés, amis, ils ont les mêmes 

facultés , les mêmes inclinations, les 

memes befoins, les memes délits aux 

jouiffimces, & les mêmes droits. Mais 

ils ne fçauroient fe palier les uns 

des autres ; l’homme eft l’appui de 

l’homme, & ce n’eft que par des 

fecours mutuels, que par la bienveil¬ 

lance d’intention & la bienfaifance 

pratique qu ils peuvent le procurer 

efficacement un état agréable & tran¬ 

quille. 

Auffi l’homme naît avec un inftinét 

focial, il a réellement dans Ton cœur 

les germes d’une fociété primitive, 

antérieure à toutes les réunions. 

Il eft donc démontré que les be- 
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foins ont formé l’ordre focial qué 

s’ils en font les premiers nœuds, 

c’eft aux fecours réciproques à leS 

refferrer pour les maintenir. 

Il eft démontré qu’il n’y a qu’une 

feule & même réglé de juftice pour 

tous les hommes, & que cette juftice 

fouveraine , impartiale, eft commune 

entre les individus, les fociétés & 

ceux qui les gouvernent. 

Il eft démontré que chaque fociété 

eft par elle-même, & dans fon origine, 

une fociété d’égalité & d’indépen¬ 

dance. 

Il eft démontré que chacune d elles 

a des propriétés facrées & refpeéla- 

bles, des droits communs, des obli¬ 

gations mutuelles. 

Il eft démontré que les unes & les 

autres font comptables, de même que 

les particuliers, de leurs mœurs, de 

leurs procédés, de leurs aétions au 
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Tribunal de l’Humanité & de la Raifort 

univerietle, qui leur prefcrivent les 

mêmes réglés de conduite dans les 

affaires qu’elles peuvent avoir les unes 

envers les autres, & les mêmes obli¬ 

gations que les Loix naturelles, civiles 

& politiques prefcrivent aux particu¬ 

liers confidérés comme membres des 

fociétés humaines. 

Il eh: démontré que le droit des 
♦ 

gens ne diffère en rien du droit na¬ 

turel , & que c’eft la même chofe. 

Audi on peut appliquer à- tous les 

Peu pies du Monde les maximes du 

droit naturel, fur lequel porte le 

Droit des Gens, ou Droit des Na¬ 

tions. 

En effet, l’état naturel des Nations 

les unes à l’égatd des autres, eft un 
< 

état de fociété, de paix, d’échange, 

de commerce réciproque : cette fo¬ 

ciété eh: auhi une fociété d’égalité & 
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'd’indépendance : cette égalité de Droit 

commun oblige les Nations d’avoir les 

unes pour les autres les mêmes égards, 

les mêmes ménagemens. 

Voilà le principe général du Droit 

des Gens, qui n’eft autre choie que 

la Loi générale de la fociabilité uni- 

verfelle. 

Réfumons. i°* Le Droit des Gens 

porte fur la Loi de l’égalité naturelle» 

x°’ Sur la défenfe exprelfe de faire 

du mal à perfonne. 

3e*. Sur la prompte réparation du 

dommage. 

4 * Sur la bienveillance d’intention 

& fur la bienfaisance pratique. 

5 ' Sur la bonne foi dans les traités , 

fur la fidélité a maintenir les con¬ 

ventions, & fur les égards & le refpeél 

que Ton doit aux Ambaiïadeurs. 

Il luit de-la que toutes les Nations, 

naturellement égales indépendantes 

t 
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les unes des autres, doivent toujours 

fe traiter comme telles &c fe prêter 

mutuellement des fecours dans l’oc- 

cafion : que loin de fe faire un mal vo¬ 

lontaire, elles doivent réparer le plu¬ 

tôt poflible celui qu’elles pourroient 

avoir fait, meme fans le vouloir. 

L’Immunité des Nations eft le privi¬ 

lège de droit des Nations. 

Le droit que chacune d’elles a de 

travailler à fa confervation, à fa sû¬ 

reté , à fon bonheur, donne à toutes 

celui d’employer juftement la force 

& les armes contre ceux qui fe dé¬ 

clarent leurs ennemis. 

Il efl: évident que la sûreté & la 

profpérité d’une Nation demandent 

non-feulement que l’on y maintienne 

l’ordre & la paix au dedans, mais en¬ 

core que l’on puille la mettre a cou¬ 

vert des infuites des ennemis du de¬ 

hors, & lui procurer de la part des 

. " -..H" ■ - 

• -s*' ■ ; 
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autres Etats tous les fecours utiles que 

Ton peut en tirer, pour réprimer la 

force, la violence, la tyrannie d’une 

Nation ou d’un Peuple qui auroit en¬ 

freint le Droit des Gens par de cou¬ 

pables attentats. Se procurer la sûreté 

intérieure d’une part, & les avantaoes 

extérieurs de l’autre, c’eft le droit de 

tous les Corps politiques, fournis 

comme les Particuliers aux Loix pri¬ 

mitives que Dieu a donné lui-même 

à tous les hommes. Le fyltême & 

l’affemblage de ces Loix eft propre¬ 

ment la Loi des Nations, le Droit des 

Gens, la Loi générale de la fociabi- 

lité. Aucun Peuple ne peut, fans en¬ 

freindre fes devoirs, fans violer ces 

Loix facrées, porter atteinte aux ma¬ 

ximes fondamentales de ce Code divin 

& humain à la fois. 

En comparant ce petit nombre de 

principes avec les effets phyfiques, 
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moraux & politiques, qui en font les 

fuites nécefl aires, on verra que n’étant 

démentis par aucun, mais appuyés 

par tous, ils jouiffent d’une entière 

évidence, d’une pleine efficacité , & 

que dès-lors ils décident fouveraine- 

ment qu’elles font les réglés de toute 

adminiftration publique & particu¬ 

lière, la plus conforme à la jullice, 

& la plus avantageufe aux Hommes 

& aux Empires. Telle eft la fanétion 

des Loix de fociabilité. 

CHAPITRE 
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CHAPITRE IV. 

AP PL i ca T i on de ces vérités à la 

Nation qui pourroit les méconnaître. 

Chaque Peuple a droit à l’eftime, 

à la confidération des autres, quand 

il n’y a pas volontairement renoncé. 

La grandeur réelle d’un Peuple dépend 

toujours du zélé qu’il apporte au 

bien public : Ce zélé tient lui-même 

à une caufe première bien féduifante 

pour lui ; c’eft à l’opinion qu’il croit 

pouvoir fe former de fon bonheur 

réel, de fon crédit chez l’Etranger , 

de l’état aéluel de lès Polfeffions, des 

des forces qu’il peut oppofer aux Peu¬ 

ples fes voifins & fes rivaux. 

Mais la bonne opinion qu’un Peu¬ 

ple a de lui-même, ne fait jamais 

la grandeur de l’Etat, quand fes vices 

C 
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moraux & politiques le rendent aufît 

formidable a lui-même qu’à la fociété 

générale. Quelque fplendeur qu’il ac- 

querre, s’il veut devenir abfolu, il 

travaille à ne l’être jamais, & il fera 

toujours malheureux julqu’à ce qu’il 

foit détruit. 

Un Peuple marche à grands pas 

vers fa ruine, quand l’Egoïime s’eft 

emparé de tous les cœurs, quand l’in¬ 

térêt exclufif eft fa Loi, quand la vé¬ 

nalité des opinions & des luffrages y 

établit un Defpotifme fecret, qui ôte 

aux familles la tranquillité, la fécu- 

rité, qui doivent être la première 

poffeffion de tout Citoyen. 

Lorfqu’un Gouvernement eft régi 

par ces pallions dévorantes, les Mem¬ 

bres du Corps politique, féparés du 

Tout & d’eux-mêmes, palpitent & fe 

déchirent : Alors s’élèvent du fein de 

l’Etat, ces orages affreux qui arment 
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Une partie d’un Royaume contre l’au¬ 

tre; le iang national coule, l’Etat elt 

déchiré au dedans & démembré au 

déhors ; des confommations énormes , 

des emplois de force indifcrets ne 

peuvent parer à ces revers; l’épuife- 

ment fuccéde à l’excès; de terribles 

motifs de crainte & de regrets trou¬ 

blent tous les cœurs. Vaincu, l’Etat 

eft fans relfource ; vidorieux, il fera 

ruiné d’hommes & d’argent. Si cet 

Etat eft maritime, il demeurera exilé 

en quelque forte au milieu des mers ; 

fes flottes feront concentrées dans fes 

ports, où fes vai(féaux deviendront 

des éponges qui boiront les reftes de 

fa fubfiitance ; fes triomphes palfés 

n'offriront aux Gouvernemens modé¬ 

rés & fages qu’un malheur de plus, 

que les fruits amers d»une fauflè poli¬ 

tique, & le catafalque d’une gloire 

injufte , fceiîée de la profcription 

C % 
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nniverfelle. Voilà comme la prétendue 

lupériorité & l’ambition exclulive oc- 

cafionnent des convulfions d’Etat, des 

accès de phrénéfie, qui couvrent du 

crêpe de la douleur, un Trône qui 

auroit pu être ombragé des lauriers 

de la gloire, de l’olivier de la paix, 

des fruits de l’abondance. 

Qui croiroit que la Morale reli- 

gieufe & politique des Chinois a pour 

bafe ces vérités fondamentales ? ( * ) 

Ecoutons-la avec le refpeét qu’elle 

mérite, c’eft elle qui va parler. 

Celui qui feul elt Roi & fuprême 

?? Seigneur, abaiife fa Majellé jufqu’à 

» prendre foin des chofes d’ici-bas. 

( * ) Voyez l’Ode à Ven-Vang, qui lignifie Roi 

de Paix. Cette Ode, écrite avec une chaleur intéref- 
fante, efl d’une éloquence très-fage. L’Auteur parlait 

à fon Prince avec la dignité & le refpeét qui lui étoient 

dûs, & il lui parloit le langage de la vérité & de & 

jaature. 
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95 Attentif au bonheur du Monde 

59 qu’il gouverne par des Loix juftes, 

95 il promene fes regards perçans fur 

5? la face de la terre. Il voit des 

59 Peuples qui ont abandonné fesLoix, 

59 & il ne les abandonne pas encore: 

59 Le Tien commence toujours en Pere 

55 avant de prononcer en Juge; il les 

55 examine & les attend ; il cherche 

55 par-tout un homme félon fon cœur, 

99 pour régénérer avec lui ce vafle 

59 Empire. Dans ce deflein , il arrête 

55 avec amour fes yeux vers l’Occi- 

99 dent. C’eft là qu’il doit habiter & 

99 regner avec ce nouveau Roi. 

55 Les temps malheureux d’une Na- 

55 tion , font ceux où des Princes fans 

55 lumières s’attachent des hommes 

55 fans vertus, & les font dépofitaires 

55 de toute leur autorité. 

55 C’eft le Ciel qui a fait cette 

99 haute montagne, autrefois fi fé- 
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r> conde en arbres & en fruits: ( **) 

w C’elt Tdi-Vang & fes Minières qui 

» en ont fait un défert; mais cette 

5î perte vient uniquement de la faute 
55 de Tdi-Vang .... Ven-Vang va 

55 lui rendre fon premier éclat: Le 

55 chemin où celui-là s’é'coit engagé 
ZD ZD 

55 étoit rempli d’écueils & de dan- 

55 gers ,• la voye de Ven - Vang eft 

55 droite & facile, c’elt la route du 

55 bien. 

55 Poflérité d’un Roi fi fage, con- 

55 fervez chèrement le bonheur qu’il 

55 vous a procuré. Et Toi-, Ven-Vang ! 

55 comme tu dois te regarder dans les 

55 bons Rois qui t’ont précédé & qui 

55 te relïembloient, tu ferviras un jour 

55 d’exemple à ceux qui viendront après 

55 toi. Sois toujours julie, & que ton 

55 courage foit ferme & doux. 

) Allufion à l’Empire de la Chine. 
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55 Un Gouvernement fans ordre, 

eft une colonne fans bafe -, des bran¬ 

ches fans tronc ne confervent leur 

verdure qu un milant. Le. parfait 

Gouvernement fort peu à peu , 

comme un arbre de fa racine ,• mais 

un Empire mal adminiftré s’écroule 

comme cet arbre majeftueux, dont 

le fommet fembloit toucher le Ciel. 

Ce qui a fait mourir ce bel arbre, 

ce n’eft pas que des mains enne¬ 

mies en aient rompu les branches 

& détaché les feuilles, c’eft que la 

racine en étoit gâtée & pourrie, & 

c’eft Tay-Vang qui lui a caufé ce 

dommage. On peut ôter une tache 

à un diamant à force de le polir, 

mais fi la parole des Rois n’eft pas 

facrée, fi leurs aétions ont le moin¬ 

dre défaut, il n’y a pas moyen de 

l’effacer, & leur exemple autorife 

les Peuples à leur reffembler. 
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Le Gouvernement des Etats dé- 

55 pend principalement du cœur des 

?? Princes. Ce cœur peut être lui— 

même gouverné par la pure & 

55 droite raifon, ( Tao-fin) ou par les 

55 pallions ; ( Gin-fin ) c’eft la diffé- 

55 rence de ces maîtres qui établit une 

55 différence entre l'intérêt & l’équité, 

55 l’artifice & la droiture, le vice & la 

55 vertu. ... La raifon que l’homme a 

55 reçu du Ciel, eft à peu près à l’égard 

55 du cœur ce que la fantéeftà l’égard 

55 du corps. La raifon regne-t-elie dans 

55 le cœur, tout y eft dans l’ordre; 

55 ce n’eft que droiture, équité, vertu. 

55 Les pallions immodérées font au 

55 contraire les maladies du cœur. Y 

55 regnent-t-elles fouverainement, le 

55 trouble y eft,- ce n’eft qu’artifice, 

55 brigues, défordres. Où régnent les 

55 vertus morales & fociales, régné 

55 en même temps une joie égale. 
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5j douce & pure ,• c’efl le bonheur pu* 

» blic qui rend chaque jour plus 

» heureux l’Homme & l’État qui le 

» goûtent. L’ambition, la cupidité, les 

55 vices, les crimes au contraire, traî- 

55 nent après eux de rudes peines, 

» qui accablent de plus en plus ceux 

55 qui les fouffrent.Le bon 

» ordre, la sûreté des Empires, leurs 

w troubles & leur ruine font les diffé- 

55 rens effets de ces différentes caufes.. 

j) Les pallions font comme les élémens 

55 de la vie morale ; ces élémens op- 

55 pofés forment une mer orageufe ; 

55 l’homme modéré, le vrai fage en 

55 efl le Pilote ; mais le mal-adroit & 

55 le préfomptueux y font également 

55 naufrage .... O Ven-Vang! fois 

55 toujours un, toujours le même, 
55 toujours modéré, toujours julfe. Si 

55 tu es toujours un , le Roi & le 

75 Miniftre ayant les mêmes défirs,le 
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w mêrne zé!e, le même amour, ils 

v r,e tous deux qu’un feul tout 

w Par leur intime union. Le bonheur 

” du Peuple elt attaché à cette unité, 
55 bors de laquelle il n’y a rien de 

55 bon. Sois toujours le même : la 

w vtaie vertu ne s’aflreint à aucun 

v maître étranger ; le bien bolide efl 

n le feul maître qu’elle fe propofe 

w d ecouter & de fuivre. Un tel maître 

}> veut qu’on agilfe direélement félon 

» les diverfes circonllances. Tempo- 

» rifer & ufer de ménagement, c’eft 

» laifler croître le mal. Vouloir y re- 

» médier promptement & efficacement, 

« c’eft agir avec prudence, c’eft Phé- 

w roïfme de la vertu, c’efl le triomphe 

» de la fageffe. La vraie tendreffe des 

» Princes pour leurs Peuples, eft au 

» fein de la modération & de la juf- 

v tice. C’efl pour-lors que tous les 

r> Peuples s’écrient: O que fon cœur 
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55 eft pur, & parfaitement un! Il eft 

55 digne de l’Empire qu’il a reçu .... 

55 En te conduifant ainfi, Ven-Vang, 

55 fi tu étois à l’Orient, tous les Peu- 

55 pies d’Occident t’attendroient avec 

55 impatience. Si tu mettois la paix 

55 dans le Nord , les hommes du Midi 

55 foupireroient après Toi, & chacun 
55 s’écriera , comme en fe plaignant : 

55 Pourquoi n ejl-il pas venu d'abord cl 

55 notre fecours ? On n’entendra que 

55 des gens qui fe diront les uns aux 

55 autres : Nous attendons notre bon 

55 Prince ] dès quil paroitra, nous re~ 

55 prendrons une vie nouvelle. 

Les Chinois ont un Livre canoni¬ 

que (*) du premier Ordre, intitulé: 

le Printemps & VAutomne. Les aétions 

de plufieurs Princes, leurs vertus & 

( * ) Voyez le Tchun-Tsiou. Ce livre eft admi-* 

rable. 
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leurs vices, la punition des uns, & 

les récompenfes des autres y font dé¬ 

crites fidellement, & expofées comme 
dans un miroir. 

L Auteur a intitulé ce Livre : le 

Tiintemps cy l j4.utom.ne, pour don¬ 

ner à entendre qu’un Empire fe 

renouvelle & devient florifïant quand 

il eft gouverné par un Prince ami de 

1 ordre ; de même qu’au printemps la 

nature renaît en quelque forte, & fe 

ranime par l’agréable verdure dont la 

terre & les arbres commencent à fe 

revêtir,- au lieu que fous un Prince 

ambitieux, injufte, ce même Empire 

languit & paroît être fur fon déclin , 

ainfi qu’en automne les arbres fe dé¬ 

pouillent de leurs ornemens, les fleurs 

& les feuilles fe fannent, & la nature 

femble être mourante. 

L ordre eft donc l’Etoile polaire 

des Gouvernemens, & il y a une 
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Bouflole pour les Hommes & les Em¬ 

pires , comme il y en a une pour les 

Mers. Il faudroit avoir perdu la clef 

du fyftême de l’humanité & de la fo~ 

ciabilité , pour nier des vérités rigou- 

reufes que la nature & la raifon offrent 

de toutes parts aux hommes fenfibles 

& réflêchiffants, & dont elle les force 

de reconnoître l’évidence & l’utilité, 

même malgré eux. 
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CHAPITRE V. 

De la Liberté des Mers, G’ de VIm¬ 

munité du Commerce entre les Na¬ 
tions. 

dépendantes des pa¬ 
trimoines primitifs que la Providence 

a diftribués aux différens Peuples de 

la Terre & aux Maîtres du Monde. Ainfi 
toutes les Nations ont le droit de fi¬ 

gurer en grand fur ce théâtre mobile, 

qui eft inconteflablement celui de tous 
les Peuples induftrieux. I/égalit.é , Pin- 
dépendance des Nations entr’elles, 

forment leur immunité, & cette im¬ 

munité eft le privilège de droit des 

Nations. 
Les Mers font libres, les Nations 

font libres, le commerce entre les 

hommes doit être auffi libre que le 
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font les hommes. C’eft le corollaire 

du droit naturel, & c’eit aufli celui 

du droit des Gens. 

La Providence n’a varié Tes dons 

dans les différens climats, qu’afin que 

les hommes de tous les Pays, tribu¬ 

taires les uns des autres par les be- 

fojns , fe rapprochalfent par la bien¬ 

veillance , & fe devinrent mutuelle¬ 

ment necelfaires. C’eft lur ce plan que 

Dieu a formé les Mers qui féparent 

& umifent les Nations. Il a voulu que 

ces réfervoirs immenfes, qui appar¬ 

tiennent à tous, furent indépendants 

de toute domination particulière. 

En effet, le befoin lie toutes 

les Nations entr’elles. On va cher¬ 

cher dans le Nord, des grains, du 

chanvre, du lin, des toilles, des pel¬ 

leteries , de la cire, du goudron, des 

mâtures, des bois de conftruéHon, &c. 

Le Midi offre d’autres avantages ,• la 

1 
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Zone tempérée a des vins de toute 

efpèce, des eaux-de-vie, des fels, des» 

manufactures en tout genre, dont les 

produits utiles, & infiniment variés, 

font nécelfaires aux deux Mondes. 

Tous les Etats de l’Europe pofledent 

quelques branches de commerce, quel¬ 

ques richefles particulières, foit qu’ils 

la tiennent de la Nature feule, foit 

qu’ils la doivent à leur induftrie; & 

la Nation, en faveur de qui la ba¬ 

lance du commerce doit naturellement 

pencher, eft celle qui habite le climat 

le plus fertile, & fous lequel l’in- 

duftrie fçait tirer le meilleur parti des 

productions du fol. Mais cet avantage 

naturel ne porte aucune atteinte au 

droit des Gens. 

Les deux matériaux dont les Etats 

fe forment, font la Terre & l’Homme; 

les richefles ont le même principe. 

Sans la terre, l’homme n’a point de 

fubfiflances, 



( 51 ) 
fubfiltances, point de refiburces ; fans 

l’homme, la terre n’a point d’utilités, 

mais elle a toutes les propriétés que 

l’homme lui fait avoir. Les leules ri- 

chefles de la terre font évidemment les 

richelfes réelles; toutes les autres ne 

font que des l’ubliitances ou des pro¬ 

ductions métamorphofées. 

Si les befoins lient toutes les Na¬ 

tions entr’elles; fi les mers font des 

canaux de communication réciproque; 

il elt évident que la liberté & l’im¬ 

munité générales font deux conditions 

abfolues, fans lefquelles le commerce 

des Nations ne pourroit exilter ni fub- 

filter. Ces conditions expreffes datent 

du droit qu’ont tous les humains à 

la liberté de leurs perfonnes & de leurs 

travaux, ainfi qu’a la propriété des 

biens que cette liberté & ces travaux 

leur procurent» 

D 
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Les produélions naturelles & les pro¬ 

duits de la terre convertis en main- 

d’œuvre font le commerce ; cette con- 

verfion doit égaler dans l’échange la 

valeur de la main-d’œuvre produite. 

Mais la connoilTance du vendeur ne 

doit pas abufer de l’ignorance de l’ache¬ 

teur, il n’y auroit ni loyauté, ni éga¬ 

lité. C’eft le commerce loyal feul qui 

offre à toutes les Nations l’avantage 

commun d’accroître toutes les jouiff- 

fances, parce que les valeurs égales 

font changées pour valeurs égales, les 

dépenfes de tranfporr prélevées. 

Les hommes dans tous les climats le 

reffemblent en un point; ils fe con- 

duifent tous conformément à leur in¬ 

térêt, quand ils font éclairés fur cet 

intérêt véritable. Or , il eft démontré 

que leur véritable intérêt eft dans 

l’accompliffement de leurs devoirs^ & 

dans la perception de leurs droits. Dès 

Bü 
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que les hommes peuvent traiter libre¬ 

ment, sûrement, avec avantage les uns 

avec les autres, le commerce s’établit 

naturellement entr’eux, ils s’y portent 

d’eux-mêmes. 

Voilà pourquoi les arrangemens du 

commerce général & particulier des 

Nations le font tous feuls, pourvu 

qu’on ne les ordonne pas & qu’on ne 

les prohibe point. 

Liberté & sûreté : voilà la devife du 

commerce. 

Que les Mers foient libres , & tous 

les Pavillons refpeclés\ c’eil l’impullion. 

univerfelle & le vœu des deux Mondes. 

Il faut être deux pour commercer ; 

avec de pauvres voifins on ne feroit 

qu un pauvre commerce. On ne peut 

vendre beaucoup & conflamment aux 

autres, en les privant le plus qu’on 

pourroit des moyens d’acheter & de 

T) % 
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payer. Si deux Nations voifines prof- 

perent enfemble, elles n’en prolpére- 

îont que mieux. E opulence de l’une 

fe fonde en grande partie fur celle de 

l’autre. Entre Nations comme entre 

Particuliers, il n y a rien à gagner 

qu avec ceux qui ont des productions 

& des richetfes. C’ell: auffi en appel¬ 

ant tous les hommes au partage & à 

la jouiffance de tous les biens phyfi- 

ques, que l’homme peut les multiplier 

& s’en alfurer une provifion conti¬ 

nuelle, toujours plus forte. Ainfi le 

plus grand intérêt de chaque Peuple 

elt, en excitant le commerce natio¬ 

nal , d’appeller dans fes ports le com¬ 

merce étranger par l’aiïurance de toute 
i 

liberté, de toute protection, & d’ex¬ 

citer l’émulation des concurrens par 

happas du commerce d’échange & 

d’un gain légitime. C’ell le moyen in- 
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faillible de rendre l’un & l’autre com¬ 

mère* auiïi floriflant qu’utile; un in* 

térêt commun & preflant à la fois 

l’ordonne ainfi. Cet intérêt eft con¬ 

forme au droit naturel, au droit des 

gens, aux befoins réciproques , aux 

Loix du commerce -qui unit les Na¬ 

tions, à l’immunité des mers, qui font 

le précieux lien de communication 

entr’elies, à la liberté, à la sûreté, 

qui font les deux anneaux de cette 

chaîne immenfe. 

UnDefpotifme exclufif fur lesMers, 

qui appartiennent également à tous les 

Peuples, enchaîneroit le commerce de 

toutes les Nations, & gêneroit la li¬ 

berté du commerce général ; ce feroit 

intimer , ce feroit défendre aux Na¬ 

tions de faire le commerce. Prétendre 

foumettre les mers & les vents aux fi- 

gnaux d’un Pavillon exclufif, c’elt adul- 
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tcrcr les mers que l’on veut époufer; 

c eft marcher vers un but abfurde par 

des moyens infenfés; c’eft le délire 

ambitieux d’un Peuple fou, qu’il fau- 

droit enchaîner. 

Ce privilège aveugle & injufle à la 

fois, s’il pouvoit exifter, militeroit 

fortement contre la liberté univer- 

felle, qui eft la propriété & l’intérêt 

de tous les Citoyens du monde. Ce 

privilège feroit donc un crime de leze- 

humanite, une violation formelle des 

Loix divines & humaines. La lervitude 

des Hommes & des Nations eft heu- 

reufement dans ce fiécle une efpèce 

de péché contre nature. Un Peuple 

exclufif & infociable corrompt l’inf- 

tinét de la nature humaine & renonce 

à fes propres droits. (*) L’attribution 
__ * i < 

( * ) Fonder l’efpoir de fa richefle fur l’appauvrifie- 

ment de fes voifins, c’efl: un projet de brigands, com¬ 

biné par des aveugles. 
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3e ce qui efl: à autrui n’en donne ja¬ 

mais la propriété particulière. Violer 

le droit des autres elb donc la plus 

sûre , la plus terrible maniéré de por¬ 

ter atteinte à Ton propre interet. Un 

tel Peuple, s’il exiltoit fur la teire, 

feroit le Lion de la .plaine , le Requin 

des mers, & toutes les Nations de¬ 

vaient fe conféderer pour en hâter la 

ruine. 
L’ancienne Carthage faifoit le com¬ 

merce du monde connu ; par-là elle 

attiroit chez elle toutes les richelfes. 

Elle avoit un grand nombre de Trou¬ 

pes étrangères à fa folde; elle armoit 

de puiflantes flottes ; fes navires mar¬ 

chands couvroient les mers , dont elle 

affeétoit la domination ,- & tandis que 

d’un côté elle en enchaînoit les ondes, 

elle donnoit de l’autre des convulfions 

au relie de la terre. Mais l’empire ex- 

clufif d’un élément commun ne donne 
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rien de durable ; Ton Sceptre ufurpé 

fe brile contre le moindre écueil,* il 

eft bientôt englouti par les ondes in¬ 

dépendantes qu’il tyrannife. Dans tous 

les temps, chez tous les Peuples, fous 

tous les climats, une puilfance injufte 

n’a jamais été que précaire. Toutes les 

Loix d'équité & de paix tendent di- 

reéieroent à la confervation des avan¬ 

tages ; toute anticipation fur les droits 

d’autrui, toute Loi de force en amè¬ 

nent nécelfairement la deftruélion. 

L’ambition fait les ufurpateurs & les 

tyrans, mais la tyrannie appelle la 

vengeance ,* 1 oppreffion efl par-tout la 

caufe de la deftruélion des Empires 

qu’elle a faits. C’eft ainfi que l’orgueil 

& la cupidité de l’ancienne Carthage 

s’expierent par la dégradation ; fon hu¬ 

miliation fuccéda à fa fplendeur, & 

le mépris de^’univers au relpeél qu’une 

conduite plus modérée, plus jufte lui 
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suroit obtenue. Elle voulut en vâin 

reculer les derniers momens de re¬ 

nommée, le jour de la vengeance ar¬ 

riva ; les Carthaginois, ailleurs invin¬ 

cibles, furent vaincus près de Car¬ 

thage par Agatocles & par Sclpion ; fon 

nom , fes tyrannies, fes fpoliations, 

les difcours infolens de fes Généraux 

& de fes Négociateurs ont été tranfmis 

à la Poftérité, qui fe félicite aujour¬ 

d’hui d’ignorer où font les ruines de 

cette Ville fuperbe. L’ancienne Car¬ 

thage nous conduit à Carthage mo¬ 

derne. 
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CHAPITRE VI. 

De Carthage Moderne. 

L’Administration la plus corrom¬ 

pue trouve toujours des adhérens & 

des apoiogiftes. Tout homme dépravé 

& faâieux trouve légitime le pouvoir 

qui favorife fes égaremens, & regarde 

comme une tyrannie le pouvoir jufte 

& humain qui les réprime. 

Que les hommes de cette trempe 

nous vantent avec enthoufiafme la li¬ 

berté, les loix, la fageffe du Gou¬ 

vernement, la Supériorité & les ri- 

cheffes de la nouvelle Carthage : ces 

éloges intéreffés ne réduiront jamais 

le Citoyen vertueux, fenfible aux in¬ 

fortunes de fes Semblables; jamais, 

non jamais ces prétendus avantages 

n’éblouiront les amcs généreufes & 
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fympathiques, en qui l’opprefÜon & 

l’injuftice allument une jufte colère. 

Dans cette Carthage Européenne, 

qui jouit d’une réputation ufurpée, 

l’homme de bien ne voit qu’un Peu-, 

pie ambitieux, avide, exclufif, qu’un 

Peuple ingrat, injufte, féroce, fouillé 

du fang de fes Rois, opprelfeur de 

fes Concitoyens, & dont l’ambition 

étudiée tend à opprimer également 

l’ancien & le nouveau Monde. Nous 

allons prouver cette aflertion. Les faits 

font plus perfuafifs que les raifonne- 

mens. 

Les Pays où régné la vraie liberté,’ 

font ceux où la railon a le plus de 

pouvoir, où l’homme, dans une fo- 

ciété paifible , vit heureux fous le joug 

honorable des Loix. 

Tout homme que la raifon n’éclaire 

pas & que les Loix ne peuvent rete- 
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fiiTj gft 1 ennemi naturel de la liberté 

des autres. La liberté idéale dont il 

veut jouir feul, meft au fond qu’une 

licence coupable, injurieufe à l’auto¬ 

rité qu’elle veut rendre anarchique; 

cette licence eft un attentat toujours 

porté au-delà du droit des Gens, de 

la liberté générale des Nations, & de 

la tranquillité de l’Europe. 

Les Loix d’un Etat font très-défec- 

tueufes dès qu’elles font le principe 

des divifions inteftines, dès qu’elles 

mettent les intérêts particuliers en 

oppofition avec l’intérêt général de 

tous les Peuples, & qu’elles donnent 

lieu à des fléaux extérieurs de tous les 

genres. Les Loix d’un Etat font injuftes 

& cruelles dès qu’elles infpirent une 

haine violente, ou un profond mépris 

à l’égard des autres Etats ; dès qu’elles 

autorilènt des libelles fcandaleux, des 

outrages publics contre le Miniflere, 
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& des blafphêmes contre l’Autorité 

tutélaire de la Nation même. 

Enfin, les Loix d’un Pays n’ons 

aucun droit au refpeét, à l’admiration 

publique, dès que Ton adminiftration 

eft corrompue au point que le Chef 

fuprême a le tarif de toutes les voix. 

Un Etat eft-il grand, puiflant & 

heureux quand la moitié de lui-même 

eft détachée de l’autre avec violence ? 

quand une prodigalité de reffources 

funeftes le mine fourdement? quand 

une guerre dévorante d’hommes & d’ar¬ 

gent ajoute chaque jour à fes défaf- 

tres? quand fes Armées de terre, bat¬ 

tues ou repouflees vigoureufement, 

font aufli découragées que fes Flottes? 

quand fon crédit chancelant ne peut 

être foutenu par un commerce prefque 

anéanti, & par une dette nationale qui 

excede quatre milliards de livres tour- 

noifes ? 
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Voilà d’après nature la pofition de 

la nouvelle Carthage. Les défordres 

moraux & politiques y font portés à un 

tel excès, que le petit nombre d’hom¬ 

mes raifonnables & juftes qui habitent 

cette Ille, font fans ceflfe tentés de 

l’abandonner ; & ils n’y font retenus 

que par les liens du fang, peut-être 

encore par ceux de l’amitié, li 

cette belle paffion des âmes honnêtes, 

des cœurs vertueux, peut exifter chez un 

Peuple Egoïfte. Unefociété d’Egoïftes 

ne fait qu’un feul homme de cha¬ 

que membre de la fociété ; il ne 

travaille que pour lui, & ne fait rien 

pour elle. L’Ëgoïfte eft donc un tyran 

ifolé ; il vit parmi fes Concitoyens 

comme dans une terre étrangère. 

La politique des Carthaginois, per¬ 

cée à jour, ne peut plus en impofer 

à perfonne ; on fçait qu’ils n’affeélent 

un profond mépris pour tout ce qui 
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n’eft pas de Carthage , que pour don¬ 

ner le change au Monde , que pour 

faire croire qu’ils s’eftiment beaucoup 

entr’eux, & qu’ils font idolâtres de 

leur Patrie. Rien n’ett plus faux; je 

les connois à fond. L’Egoïfte n’eflime 

perfonne, & le méchant elt incapable 

d’aimer. 

Il n’y a de Patrie que pour l’homme 

de bien qui chérit fes devoirs, & que 

pour le Roi Citoyen. Le premier porte 

avec docilité le joug des Loix; le fé¬ 

cond régné en sûreté fur des Peuples 

heureux, affèéiionnés & fournis. 
* 

On a cru Carthage foumife à des 

Loix, parce qu’elle n’a pas toujours 

ofé les violer fans pudeur : On a cru 

les Carthaginois Patriotes, quand ils 

n’étoient qu’ambitieux: on les a cru 

humains & généreux , quand ils 

n’étoient que vains : on a cru leur 
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adminiflration politique bonne, parce 

que la crainte du cri public y con- 

tenoit jadis les Princes & les Minières. 

Aujourd’hui les chofes font bien chan¬ 

gées. Les Agens du Trône ont eu re¬ 

cours au moyen qu’employa un Roi 

de Macédoine pour fermer la bouche 

à Démofthènes : comme Philippe , ils 

diftribuent des fquinancurs d'or aux 

Orateurs anti - Royalijks \ & bientôt 

ces nouveaux Arétins chantent la 

Palinodie. 

CHAPITRE 
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CHAPITRE VU. 

Du fameux A3e de navigation. Tde 

fes effets fur le caraciere & les mœurs 

des Carthaginois, fur Vopinion pu- 

bliq uc 5 & fur les malheurs de V An¬ 

cien & du Nouveau Monde. 

Pour fe former une idée jufte de 

Tambition & de la cupidité exclufive 

des Carthaginois, il faut lire & mé¬ 

diter attentivement le fameux A&e de 

navigation qu ils firent paroître en 
1660. 

Cet A&e prefente d’abord le ferme 

propos d’un Peuple qui, après avoir 

pafie par tous les excès de î’efclavage, 

apres avoir été longtemps tyrannifé, 

veut enfin devenir Delpote & Tyran 
à fon tour. 

Ce fameux Aéie porte l’empreinte 
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du cœur & de l’ame de Cromwel. 

Dès qu’un homme fe rend maître des 

Loix, il faut qu’il devienne méchant. 

Dès que fes pallions l’ont dépravé, 

l'on Empire, forcé de fuivre les im¬ 

pulsons qu’il lui donne, fe déprave 

comme lui. Audi 1 acte de navigation 
O 

fut fonde fur l’oubli des droits & des 

intérêts des Nations. Il offre un fyftême 

de réglemens utiles aux Carthaginois 

feuls, mais injurieux & attentatoires à 

la liberté , aux propriétés de tous les 

Peuples. Ce fyltême ell une combinai- 

fon étudiée de tous les moyens pro¬ 

pres à s’emparer du commerce uni- 

verfeî, à établir le Defpotifme fur 

toutes les mers. Un pareil acte ell 

donc une conlpiration méditée contre 

des privilèges communs & inaliéna¬ 

bles. 

Le Defpotifme fyfiématique des Car¬ 

thaginois fut d’abord circonlpecl & 
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îetenu dans fa marche ; mais le Def- 

potilfne n’en eft que plus dangereux 

lorfqu’il peut fe mafquer lous l'appa¬ 

rence du bien public, car alors il a 

pour apologiftes même les dupes qu’il 

fait. Le Deipotifme dont je parle ne 

tarda pas à fe montrer lous des traits 

plus prononcés: Il établit les droits lur 

la foibielfe maritime de fes voifins, 

fur ues polTefîions pirelque fans défenle. 

Ses titres furent d’un côté cet Aéte 

fameux d’injuftice & le droit de la 

force,* & de l’autre, i’impofture, la 
rufe, l’artilice, l’or, l’argent & l’opi¬ 

nion publique. Les Peuples des deux 

Mondes fentirent plus ou moins la pe- 

fanteur de ce joug odieux. L injuftice, 

foutenue de la force, eft une tyrannie, 

un abus révoltant, contre lequel la 

nature & la raiion s’élèvent avec 

énergie, lors même que les Nations 

engourdies femblent s’y foumettre lâns 

E z 

f 
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murmure. Mais ies malheurs éloignés 

affrètent peu les hommes; l’habitude 

rend le joug moins fenfible ; peu à 

peu on s’apprivoife avec l’opprefiion ; 

la force fe change imperceptiblement 

en droit ; l’ufage empêche que l’ini¬ 

quité n’effarouche ; les excès que l’on a 

continuellement fous les yeux ceffent 

de les choquer, & peu s’en faut qu’ils 

ne paroiffent des chofes naturelles. 

Cette difpofition fait que des âmes 

honnêtes ne fentent pas toujours l’hor¬ 

reur des aélions les plus injuffes. La 

prodigalité de l’or & de l’argent 

acheva de confacrer le Defpotifme 

des Carthaginois: les Nations amufées 

par des formes, féduites par des lar- 

geffes, dont les fonds primitifs ve- 

noient de leurs propres trefors, par 

des promeffes pompeufes, & par la 

crainte de déplaire, oublièrent les 

chaînes que leur preparoit une pun- 
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fance illimitée ; l’inégalité de forces 

leur perl'uada que tout étoit permis à 

une Nation qui rendoit tributaires les 

deux Mondes. Elle n’ouvrirent les yeux 

que quand ce colofie ne les regarda 

plus que comme des marche - pieds 

faits pour le conduire où fon ambi¬ 

tion le guidoit ; & quand elles ofe- 

rent fe plaindre de cet outrage, la 

fierté prétendit être l’unique arbitre 

des réclamations, & le feu!5 Juge dans 

fa propre caufe. C’efl: ainfi que l’opi¬ 

nion confolida l’ouvrage de la vio¬ 

lence & de l’injuftice. 

Cette grande révolution politique 

fut accompagnée de la révolution du 

caraétère moral des Carthaginois. Le 

fameux Aéte de navigation étoit un 

engagement iubreptice avec les autres 

Peuples, un engagement avantageux 

pour la feule Carthage, & funefte au 

refte de la Terre, 

E 3 • 
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En conféquence les Carthaginois 

s arrogèrent le droit d’être impuné¬ 

ment inj ulles , lans prefque ceffer 

d’être les tyrans du commerce & des 

mers pendant plus d’un fiécle, & fans 

laifier aux Nations dépouillées & affai¬ 

blies le droit naturel de s’en plaindre. 

La raii’on en ell évidente: l’impunité 

enhardit aux crimes: les fuccès ren¬ 

dent infenfible aux malheurs des autres 

& durcilTênt le cœur; les conquêtes 

enorgueillilîent l’ame ; tout efprit de 

conquête ed un véritable brigandage; 

la politique des ufurpateurs efl que 

chaque nouvelle ufurpation s’autorifè 

d’une précédente. Plus l’ambition & 

l’avarice fe gorgent, moins elles fe 

rafTafsent. 

C’eft ainli que les Carthaginois fe 

gorgerent & s’aveuglerent ; iis trom¬ 

pèrent tous les Rois, corrompirent 

une partie des Nations en faifant le 
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malheur de l’autre. Mais ils le cor¬ 
rompirent eux-mêmes en confondant 
l’abus avec le pouvoir, la loi avec 
le caprice, la violence avec le dtoit, 
l’injuftice avec l’équité. Parvenus à 
ce point de dégradation , iis renver- 
ferent toutes les barrières, empiétè¬ 
rent fur tous les droits, fe jouèrent 
de la liberté, de l’honneur, des pri¬ 

vilèges les plus facrès, dès qu’il s’agil- 
foit de fatisfaire leurs défirs altiers & 
leur cupidité lans borne. Dès ce mo¬ 
ment ils voulurent que leurs haines 
& leurs querelles perfonnelles devinf- 
fent des querelles d’Etat, & que tous 
les Etats de l’Europe fulfent la proie 

du léopard. 
Il faut l’avouer, il n’y a que l’aveu¬ 

glement le plus complet, que l’am¬ 
bition la plus effrénée, que la pré¬ 
emption la plus extravagante qui 
puiffent faire croire poffible ce qui 
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n elt pas même vraifemblable. Une au* 

tonte ablolue fur les Nations, eft la 

plus abfurde des chimères: on ne peut 

qu’abuier d’un pouvoir dont l’ulage 

raifonr.able eft impoftible ; plus ce que 

les hommes entreprennent elt au-deffus 

de leurs forces, & plus ils s’en ac¬ 

quittent mal. Cette déraifon politique 

eft le moyen infaillible de sepuifer 

en fuccombant. Toute PuiiTànce pour 

être lolide, doit fe contenir dans de 

juftes bornes. Plus les Etats veulent 

avoir de forces, plus ils deviennent 

foibîes relativement} plus ils exercent 

leur pouvoir, & plus ils l’anéanti dent. 

Voilà des maximes inconnues fans doute 

à ces Argonautes modernes, qui fe pa¬ 

vanent de la morgue, de Pinfolence, 

de 1 audace, de la durete des nou¬ 

veaux parvenus. Depuis un fiécle ces 

le nti «ne ns hautains ont palîe des per es 

aux enfàns ; les Temples, les galeries 
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publiques & particulières, les théâtres, 

les parades indécentes, dont les Peu¬ 

ples de l’Europe font les frais tour à 

tour, font les écoles où les Cartha¬ 

ginois apprennent à leurs enfans à de¬ 

venir haineux , fuperbes, intérefles , 

ennemis du genre humain. Ces leçons 
O * 

odieufes, qui font la morale de l’en¬ 

fance , influent fur les aélions de la 

virilité. Les principes fucés, pour ainfi. 

dire avec le lait, reflemblent à ces 

caraélères tracés fur les écorces des 

jeunes arbres,- ils croiflent avec eux, 

& font partie d’eux-mêmes. Les 

mœurs viennent de l’éducation , qui 

en eft la première habitude, & l’édu¬ 

cation dépend de la forme du Gou¬ 

vernement. Ce font les Princes qui 

forment le caraétère national. 

Les Romains n étoient point fous 

Tibcie & mus Néron ce qu’ils avoient 

été fous Çejar& ce qu’ils furent fous 
Titus. 
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Accoutumés prefque en naidant â 

dédaigner les hommes, eft-il étonnant 

que les Carthaginois deviennent fé¬ 

roces à force d’orgueil ? J’en parle 

avec connoilfance de caufe, on peut 

m’en croire fur parole. Un Cartha¬ 

ginois feroit un prodige s’il ne de- 

venoit un monftre d’orgueil, de haine, 

& d’ambition. A Carthage on éleve 

les hommes comme une lionne forme 

au carnage fes lionceaux. 

Après avoir pofé les fondemens du 

Defpotifme fur les malheurs publics, 

les Carthaginois l’ont cimenté dufang 
<D o 

& de ia fublillance de tous les Peuples. 

Arrivés a ce point, ils ont fait taire les 

Loix de toutes les ISations, ils en ont 

fait pour eux-mêmes, & les voici. 

■B^sXaXiîXt^a. 
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CHAPITRE VIII. 

La Politique de Carthage moderne. 

A-Imer Tes femblables, fe rapprocher 

d’eux par la bienveillance, le proté¬ 

ger, fe défendre mutuellement contre 
O 7 

un ennemi commun , c’efl la Loi du 

Ciel, le but du paét focial, le devoir 

de la fociabilité univerfelle. Heureux 

& glorieux les Princes qui n’afpirenC 

qu’après l’avantage ineflimable d’ai- 

feoir leurs idées bienfaifantes fur la 

bafe de ces Loix ! Ce font elles qui 

ont une influence abfolue fur le fort 

des Empires, qui décident fouveraine- 

ment du bonheur ou du malheur de 

l’humanité. 

Le Gouvernement d’un Empire eft 

un Miniftère augufte & facré , aufli pé¬ 

nible que redoutable. Mais les Rois 
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font des hommes, ils peuvent s’égarer 

comme nous. Si leurs vertus lont de 

leurs cœurs, leurs erreurs font de leur 
flecle y leurs travaux ne le bornent 

point à leur régné,- il ne leur fuffit 

pas de remédier aux abus préfens, ils 

doivent encore préparer des remèdes 

pour les maux a venir: l’importance 

des fondions dont iis font chargés, 
O * 

donne plus de poids à leurs méprisés, 

& les rendent d’une conlequence bien 

plus funefte ; aulîi les annales de la po¬ 

litique comptent encore plus d’hom¬ 

mes a préjuges, plus de charlatans 

d’état, que Part de guérir ne compte 

d’hommes à fyllême & de jongleurs. 

Plus les Rois font refpeélables, plus 

ils font nécelfaires & chers au monde, 

& plus auffi il leur efl: important de 

ne pas tomber dans quelques méprifes. 

Les abus préjudiciables aux Nations 

font des crimes politiques dans ceux 
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que des fondions à jamais vénérables 

obligent de les prévenir. Jamais les 

hommes libres & concitoyens ne con- 

fentirent à devenir fujets, jamais ils 

n’armerent un Chef de la force pu¬ 

blique, que pour affurer entr’eux l’ob- 

fervation de la Juflice, le refped pour 

la propriété, & conferver à chacun 

d’eux la jouilfance de les droits. 

C’efl la foumiflîon dûe à la Juftice, 

qui prefcrit l’obéilfance envers le Sou¬ 

verain , comme Miniftre fuprême de 

la Juflice. C’eft la néceffité dont il 

efl, que le libre ufage du droit des 

hommes foit protégé & maintenu, pour 

remplir leur deflination fur la terre, 

qui oblige les hommes à concourir 

par-tout de leurs forces, de leurs ri- 

cheffes, pour élever le Souverain à un 

degré de grandeur, de majefté, de 

pouvoir, au-deffus de toutes les pré¬ 

tentions, de toutes les entreprifes in- 
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juftes, auxquelles pourroient fe porter 

les individus de la Société, ou les 

Peuples qui voudroient la troubler. 

C’effc la fenfibilité phyfique & la re- 

connoiilance morale, dûes aux auteurs 

du bien-être, des jouiffances tranquilles 

de tous, qui affurent aux Souverains 

l’amour, le refpeét, les vœux de leurs 

Sujets, & qui par-là même rendent 

les Souverains heureux. 

Toute violation de la Jullice, toute 

infraélion des Droits des Hommes, 

qui ne feroient pas réprimées par les 

Souverains, & à plus forte raiion toutes 

celles qu’ils commettroient eux-mêmes, 

ou pour lefquelles on abuièroit de leur 

pouvoir, en égarant leur zèle pater¬ 

nel, porteroient une atteinte directe à 

l’autorité en vertu de laquelle les Su¬ 

jets doivent obéir ; elles leur enleve- 

roient, du plus au moins, les moyens 

& la volonté de contribuer au main- 
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tien de la puilfance qui ne les proté¬ 

gèrent plus. 

La politique des Souverains & des' 

Peuples n’eft donc pas l’art de préva¬ 

loir , d’ufurper & de détruire. Elle 

ne peut, elle ne doit avoir pour but 

que de rendre les Nations relpeétables, 

les Etats profpéres, les Hommes heu¬ 

reux; elle ne peut y parvenir qu’en 

donnant aux Souverains des Sujets plus 

éclairés fur leurs devoirs, plus devrais 

Citoyens à la Patrie , plus d’Hommes 

vertueux à la Société, & conféquem- 

ment plus de dignité à la nature hu¬ 

maine, en dirigeant fa marche par des 

Loix fondées en raifon. 

Cet art délicat & fublime avec le¬ 

quel les Chefs des Nations pour¬ 

voient aux avantages & a la gloire de 

celles dont ils font les adminülrateurs, 

leur défend non-feulement de porter 

atteinte aux droits, aux privilèges 
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inaliénables des autres Peuples; il leur 

enjoint encore d’en être les amis, les 

alliés, & de leur procurer les avan¬ 

tages réciproques qui font en leur puif- 

fance. Voilà la politique raifonnable 
& jufte des Nations modérées, ce n’eft 

afiurément pas celle de Carthage mo¬ 

derne. 

Son Gouvernement établi contre les 

principes de la morale & de la faine po¬ 

litique , exige pour fe foutenir des 

moyens que fa force naturelle & conf 

titutionnelle ne fçauroit fournir. De¬ 

puis plus d’un fiécle fes finances & fes 

troupes ne font point en proportion 

avec fes entreprifes. 

Il faut aux Carthaginois de grandes 

chimères, une perfpeélive immenfe de 

gloire, un commerce làns concurrence, 

les richefies des deux Mondes, des 

alliés patiens & des efclaves fournis. 

Tous les faits viennent à l’appui de 

ces 
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ces vérités, tous les évènemens les 

confirment depuis un fiée le. La con¬ 

duite arbitraire des Carthaginois, leurs 

démarches hardies , leurs entreprises 

injutles, leurs dilcours hautains dans 

les Affemblées nationales, leurs décla¬ 

mations & leurs manifeftes, tout dé- 

pofe contre leur tyrannie. Leur Hif- 

toire n’offre qu’un enchaînement bi- 

farre de liberté apparente & d’efclavage 

réel, d’entreprifes téméraires ou in- 

juftes, de gloire éphémère & de mal¬ 

heurs durables, quelques vertus farou¬ 

ches, des fautes, des excès & des cri¬ 

mes. C’eft ainfi que le Defpotifme 

fe trouve par-tout en contradi&ion 

avec lui-même ; fa force veut tout 

Subjuguer, fa cupidité tout envahir5, 

toutes deux méconnoiiïent les princi¬ 

pes d’une adminiflration profpère, & 

& font tane les Loix fages qui peu¬ 

vent feules rendre une conftitution 

inébranlable, j? 

'.. 
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Hannon traitant pour les anciens 

Carthaginois avec les Romains, leur 

dit : » Je ne fouffrirai pas que vous 

vous laviez les mains dans les mers de 

Sicile. 79 

Les Carthaginois modernes ont ofé 

davantage : Ils ont dit à toutes les 

Nations: » le Pavillon majeftueux de 

Carthage eft un Pavillon exclufif : nous 

ne fouffrirons pas qu’aucune Puiffance 

commercante ofe fe laver les mains 

dans les mers de l’ancien & du nou- 
/ 

veau Monde. » 

v Nous vous déclarons formelle¬ 

ment qu’on ne doit pas tirer un coup 

de canon dans aucune des parties du 

Globe, fans la permiffion de Car¬ 

thage. » 

Les Romains, Maîtres du Monde, 

ont donné droit de Bourgeoifie aux 

Dieux des Nations qu’ils avoient con- 

quifes; mais le Sénat étoit trop fage 



( 8î > 
pour permettre à lès Orateurs des 

propos aulîi injurieux à tous les Peu¬ 

ples de la terre. L’ambition de Car¬ 

thage méconnoîc les droits qu’elle 

ufurpe ; fa cupidité ne veut ni aflo- 

ciés , ni parts-prenants; & c’eft dans 

fon Parlement qui infulte à l’Europe, 

où les pamflets de cette efpèce font 

applaudis à tout rompre. 

C’eft dans cette Alfemblée turnul- 

tueufe où l’on dit audacieufement : 

v les mers font nos élémens, qu’elles 

foient nos remparts, & nos vaiftèaux 

des for ter elfes toujours offènfives; tout 

ce qui eft de convenance pour nous, 

nous appartient. L’or eft l’unique bafe 

de tous les droits, comme l’aliment 

exclufif de toutes les forces. Couvrons 

les mers d’Armateurs & de Pyrates pri¬ 

vilégiés ; foyons de force ou de gré le 

centre du commerce, l’entrepôt uni- 

verfel, le rendez-vous général des be* 
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Joins, que nous mettrons à contribu¬ 

tion. Notre commerce, fans cefle ra¬ 

fraîchi par ces ruiffeaux toujours re- 

nouvellés, deviendra la reffource des 

Peuples même dont les dépouilles l’ali¬ 

mentent. N’ayons jamais ni de cartes 

vacantes, ni de bourfes vuides, ni 

d’efpèces oifives; & fi notre intérêt 

exige quelques ménagemens envers nos 

alliés, qu’ils glannent au plus où les 

Carthaginois auront moilfonné. Dans 

ce cas, nous proportionnerons l’affu- 

rance , le prix de la garantie aux dan¬ 

gers que nous femerons nous-mêmes 

fur les palPages; & quand il s’agira 

d’indemnités, elles auront pour me- 

fure une proportion dont le Tarif efl: 

à Carthage. En vain le commerce gé¬ 

néral opprimé & défolé fur la vafte 

étendue des mers nous accableroit de 

fes plaintes; que fervent le droit, la 

juftice & l’humanité quand il s’agit de 
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guerres & de' commerce exclufif? » 

» Il eft de la Majejlé du Peuple 

Carthaginois, qu’un Aéle du Parlement 
drelTe les Rôles de l’Europe, & les 

Quotes de chaque Peuple du nouveau 

Monde, mais fur-tout qu’il prononce 

l’Arrêt de deftruélion de la Marine 

Francoife. » 

Un Peuple qui a l’infolence d’ufur- 

per le titre de Majefé, doit néceffai- 

rement avoir un Chef qui fe croie 

comme Agamemnon, le Roi des Rois ; 

mais fuivons les Orateurs de Carthaee. 

v Nous parviendrons à ce but, en 

femant la défiance, la jaloufie, la ri¬ 

valité , & la divifion entre les redou¬ 

tables Maifons de Bourbon & à?Au¬ 

triche, 5c lorfque nous en ferons venu 

à bout, nous dirons aux Corps Ger¬ 

maniques: Dorme{ tranquillement, Car¬ 

thage vous met fous fa protection. Si 

l’Autriche fe refufe à nos intrigues , 
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nous crierons alors dans toutes les 

Cours : Aux armes, aux armes! Peu¬ 

ples, nos amis & nos alliés, la France 

ambitieufe en veut à la Monarchie 

univerfelle. Nous ne négligerons rien 

pour faire valoir le fyftéme de Yéqui¬ 

libre, & fans apparence de convoitifè, 

nous jetterons les fondemens d’une 

Puiffance que nulle autre ne pourra 

balancer, n 

i) Divifer la terre pour conquérir 

les mers ; emprunter le voile de l’in¬ 

térêt public pour marcher à grands 

pas vers l’ufurpation ; chercher en tout 

& par-tout fes avantages aux dépens 

de qui il appartiendra, voilà le grand- 

œuvre de Carthage. Celui qui eft 

maître des mers doit à la longue le 

devenir de l’un & l’autre continent; 

ainfi penfoient les Grecs. » 

» Mettons donc cent vaifTeaux de 

ligne en mer, qui ofera fe mouvoir ? 



Faifons la guerre à coups de guinées , 

battons-nous par procureurs, tandis 

que la France Te battra en perfonne 

contre les ennemis que notre or lui 

aura fufcités,- & fi nous fommes forcés 

d’en venir aux mains avec elle, nos 

Corfaires nous tiendront lieu d’Ami- 

raux en faifant la guerre pour nous \ 

ils s’empareront de fesvailfeaux avant 

la déclaration de guerre, même dans 

les ports neutres. Carthage doit pré¬ 

férer le profit à la gloire ; & fi nos 

ennemis font de grandes & belles ac¬ 

tions , nous aurons fait des prifes 

utiles. » 

n Notre domination une fois bien 

établie , nous ferons les maîtres abfo- 

lus de toutes les branches de com¬ 

merce fous l’un & l’autre hémifphère ; 

nous régnerons en Defpotes, fans con¬ 

currence, fans contradiction & fans 

partage-, tous les Peuples alors feront 
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nos tributaires ou nos courtiers, Sc 

déformais aucune Puiffance ne pourra 

naviger fans une permifiïon exprelfe, 

qu’à la faveur de la grâce qui lui 

fera accordée par le Peuple Cartha¬ 
ginois. 5} 

M ^ ainfi qu’il faut en impoler 

aux efprits foibles par la balance de 

1 équilibré, afin de ramener à nous 

feuls tous les avantages que l’on peut 

1 etirer de 1 epuifement des Couronnes 

qui tiennent le premier rang en Eu¬ 

rope. » 

v Déjà le commerce d’Efpagne fub- 

ordonné touche à fon dépéri/fement; 

les privilèges exclufifs que notre force 

lui a arrachés, détruifent les branches 

de fon commerce d'Amérique dans 

toute leur étendue. » 

jî Reduifons le Portugal à n’avoir 

pour tout droit que le titre de Sou- 
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veraineté ; dictons au Cabinet de Lis¬ 

bonne nos volontés luprêmes; lesPor- 
•t 

tugais n’ont fait les principales dé¬ 

couvertes du nouveau Monde que pour 

nous ; tout le commerce des Indes eft 

pafie de leurs mains dans les nôtres ; 

nous avons ramené à nous toutes les 

richelfes qu’ils rirent de leurs mines,- 

Carthage a remplacé Lilbonne, jadis 

magazin général de l’Europe nous lui 

avons enlevé fon indépendance, fon 

luftre, fon crédit, fes manufactures 6c 

fon agriculture ; 6c une Puilfance qui 

reçoit de nous fes fubfiftances, fon 

necelfaire, les habillemens 6c fon luxe, 

doit dépendre fans difficulté de fes bien¬ 
faiteurs. n 

» Maîtres de Gibraltar 6c de Port- 

AI a ho n , notre Empire, puilfant fur la 

Méditerranée, menace la liberté de 

1 Italie, déjà reflreinte dans fon com¬ 

merce, comme l’Efpagne& la France.» 
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» La pêche a rendu les Hollandais 

trop puilfans, otons-la leur, Sc nous 

tiendrons la Hollande dans l’abaifTe- 
ment. » 

” Les Puiflances du Nord redoutent 

nos formidables Efcadres; nous avons 

fçu leur en impofer ; nous difpofons 

de leurs productions en Souverains des 

mers. » 

» C’elt ainfi qu’il faut avilir Sc dé¬ 

pouiller les Nations, pour ne point 

traiter avec elles en Puifiances libres 

Sc refpeétables, mais en Puilfances 

vaincues ou fubjuguées. » 

Telles ont été les vues de Car¬ 

thage depuis un fiécle ; tels font les 

reports déliés que la vafte cupidité 

d’un Peuple ardent fait mouvoir, pour 

refierrer la navigation de fes voifins 

& favorifer l’ellbr de la fienne. Tels 

font enfin l’efprit, le but Sc les ex- 

prefiions de ces harangues indécentes. 
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où tous les Peuples du Monde ne font 

appréciés qu’au rabais; & c’eft là ce 

que les Carthaginois appellent le lan¬ 

gage de la modération, des démarches 

pour la liberté générale, & le main¬ 

tien de l’équilibre de l’Europe. On eft 

forcé de convenir que les Corfaires 

d’Afriq ue ne font que des novices en 

comparaifon de ce Peuple Roi, fi digne, 

à tous égards, de leur donner des le¬ 

çons de barbarie. 
9 

Cette politique cruelle & fauffe a 

rendu Carthage auffi defpotique que 

peu délicate fur les moyens. C’eft elle 

qui lui fournit des motifs toujours re- 

nailfans pour fe déterminer à des atta¬ 

ques qui font des attentats au droit des 

Nations. 

Des invafions fubites, au milieu du 

calme univerfel de l’Europe, font de¬ 

puis un fiécle le feul genre de Ma- 

nifeftes à l’ufage des Carthaginois. Se li- 
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vrer ainfi aux hoftilités de la guerre, 

avant de l’avoir déclarée, c’eftie con¬ 

duire en Pyrate, c’eft renoncer au titre 

de Nation généreufe &jufte, c’eft bief- 

fer la pudeur de toutes les Puilfances. 

Vouloir forcer les Nations de plier 

fous des volontés injuftes, n’eft-ce pas 

réalifer les prétentions du Defpotifme 

le plus féroce ? N’ell-ce pas s’imagi¬ 

ner que tout eft permis, que les Loix 

facrées de la nature font faites pour 

céder à nos caprices? 

C’elt une tyrannie de vouloir do¬ 

miner les Peuples & les commander 

contre leur gré. 

C’eft une tyrannie de vouloir, con¬ 

tre le droit des gens, fe rendre l’ar¬ 

bitre de la perfonne, de la liberté, 

des biens des autres Peuples. 

C’eft une tyrannie d’envoyer trois 

flottés à la fois à trois des extrémités 

du Monde," l’une à Gibraltar, conquis 
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& confervé; l’autre à Porto-Bdlo, pour 

ôter au Roi d’Efpagne les tréfors des 

Indes ; & la troifième, dans la Mer 

Baltique, pour empêcher les Puiflances 

du Nord de difputer leurs droits. 

C’eft une tyrannie d’infulter égale¬ 

ment Tes amis, Tes alliés, Tes enne¬ 

mis, dès qu’il s’agit de Ton intérêt 

exclufif, de Ton agrandilTement, de 

fa domination fur 1 Océan. 

C’eft une tyrannie d’employer la 

force pour dépouiller le foible, d’em¬ 

ployer les menaces pour intimider fes 

égaux, & de prél'enter toujours le flam¬ 

beau de la guerre allumé. 

C’eft une tyrannie que d’allumer 

des guerres qui accablent l’Europe, 

afin de fubjuguer les Puiflances, & de 

s’emparer, à la faveur des troubles, de 

l’empire du commerce abfolu. Si cette 

tyrannie n’eft pas celle de l’ancienne 
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Carthage dans les accès de fon yvrelle 

je n’y entends rien. 

Mais une Nation vit aufli fous la 

tyrannie, dès que la Juftice ceflantde 

commander, eft forcée de plier fous 

les pallions de l’homme. 

Elle vit fous la tyrannie, dès que 

l’intérêt particulier met les Citoyens 

aux prifes, 8c leur fait perdre de vue 

l’intérêt général. Par une fuite de cette 

divifion, les hommes les plus modérés, 

les plus vertueux, les plus humains, ne 

peuvent plus remplir les vœux de 

leurs cœurs. C’efl une Loi de la na¬ 

ture que les grandes mafTes entraînent 

les petites, & la Nation entière fe dé¬ 

grade. 

Toutes les fois qu’une Nation n’eft 

point fuffifamment garantie contre les 

entreprifes d’un pouvoir trop aélif, 

elle a des Delpotes, 8c dès-lors elle 
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eft efclave. Carthage n’en convient 

pas : aveugle fur Tes propres fers, elle 

ne voit que ceux qu’elle prépare aux 

Nations *, ou fi quelquefois elle a ou¬ 

vert les yeux, fi elle en a pris de la co¬ 

lère, on lui a dit: France, Papiftne, 

Prétendant. Sa colère alors reffembloit 

aux impatiences paffagères de ces en- 

fans que l’on appaife aufîîtôt qu’on 

leur préfente quelques jouets. Quelques 

viétoires infru&ueufes, des déferts de 

plus, un honneur chimérique qu’ils 

croyent partager avec leur Maître, 

des parades ridicules contre les Na¬ 

tions les plus refpeélables, fuffifent aux 

Carthaginois pour les étourdir fur leur 

Servitude intérieure, & fur une dette 

nationale qui excède la valeur de tou¬ 

tes leurs poffeflions. Mais les maladies 

de langueur, ainfi que les maladies 

aigues, conduifent à la mort les hom¬ 

mes & les Empires, 
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Lous les faits dépofent contre la 

tyrannie des Carthaginois. Que chaque 

Nation^fe rappelle les trames fecrettes, 
y 

les menées fourdes, les négociations 

intéreffées, les démarches hardies, & 

les motifs des guerres de Carthage: 

elles ne verront dans fa conduite que 

Tufc , finejfe, artifice., orgueil fans borne, 

cupidité J ans frein, fiollicitudes voraces, 

perfidie dans les procédés , prétextes vains 

ou faux, infractions des traités les plus 

folemnels, violation des Loix les plus 

facrées, mépris envers toutes les Pu if- 

fa ne es , infultes à tous les Pavillons ... 

Chaque Nation eft puiffamment in- 

téreffée à'lire le Mémoire contenant 

le précis des faits avec leurs pièces 

jufiificatives, pour fervir de réponfe aux 

obfervations envoyées par les Minifires 

de Carthage dans les Cours de VEurope 

en 17 5 6. 

On y verra Carthage occupée d’un 
plan 
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plan d’hoftilités & cTinvafions, dans 

le fein même de la paix , tandis que 

les Commitfaires Carthaginois , qui 

étoient à Paris, ne paroilfoient s’oc 

cuper que du foin de concourir, avec 

ceux du Roi de France, à un plan du** 

rable de conciliation & d’amitié réci¬ 

proque: On y verra les inftruétions 

du Chef de Caitfiage au General îsrad.— 

dock, avec les plans des opérations 

militaires pour s’emparer du Canada 

& des poiîelhons françoifes : On y 

verra la lettre de Robert Napier au 

même Général, pour l’exécution fans 

delais des hollilités réfolues , & des 

mvafions méditées depuis longtemps: 

On y verra des invafions juftifiées par 

le lèul droit de la force : On y 

verra un Commandant Carthaginois, 

nomme Niafareins , vouloir forcer les 

François, Habitans de la rivière Saint 

Jean, de prêter ferment de fidélité à 

G 
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la Majeité Carthaginoife : On y verra 

que fur le refus généreux de trahir 

leur Patrie & leur Prince, ces braves 

François furent traités avec plus 

d’inhumanité que les Ilotes par les 

Spartiates : On y verra enfin, & 

je frémis de le dire, on y verra 

les Carthaginois frapper fur un Am- 

bajfadeur en VaJJ>affinant. Voici le fait. 

Le 13 mai 1754. M. de Contrecoeur 

chargea M. de Jumonville des ordres 

relatifs à la tranquillité générale dans 

cette partie du Monde. Comme M. de 

Jumonville alloit remplir là million, 

il fut cerné d’un côté par des Cartha¬ 

ginois, St de l’autre par des Sauvages. 

Les François reçurent deux décharges 
, O 

de mouiqueterie des Carthaginois , mais 

les Sauvages ne tirèrent point fur eux. 

M. de Jumonville leur fit dire, par 

un Interprête, de finir, qu'il leur ap¬ 

portait des paroles de paix. Il leur fit 
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lire la fommation amicale de le retirer 

de, defliis les terres du Roi ; Sc pen¬ 

dant qu’ils la lifoient, M. de Jumon- 

ville reçut un coup de fufil dans la 

tête, après quoi les Carthaginois frap¬ 

pèrent à détruire en entier tous les 

François qui avoient efeorté leur Chef. 

Les Sauvages, plus humains Sc plu3 

iuftes, fe jetterent au-devant Sc arrê¬ 

tèrent les Carthaginois. Ces mêmes 

Sauvages furent fi indignés de ce pror 

cédé horrible ^ qu’ils firent propofer à 

M. de Contrecœur (*) de venger cet 

ajj'ajjinat , ô de frapper les Cartha¬ 

ginois ; offre que ce Commandant eut 

la eénérofité de refufer. 
O 

Quand une Nation eff capable de fe 

( * ) M. de Contrecœur étoit Capitaine d’une Com¬ 

pagnie de Marine, Commandant en chef le parti de la 

Belle Rivière, des Forts du Quefne, prefcjuifle , & d& 

h rivière aux Bœufs. 

G x 
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porter à un pareil attentat contre le 

droit des Gens, il faudroit. 

niais je lens que l’indignation fait 

violence à mon caraftère ! j*en demande 

pardon aux Nations, j’ai droit à leur 

indulgence; les fentimens quelles éprou¬ 

veront en lifant ces procédés atroces 
font mes garants. 

3 

Quel contraire frappant entre cette 

conduite & celle de M. de Milliers, 

frere de M. de Jumonville aflaffiné ! 

M. de Villiers, chargé du commande¬ 

ment des Troupes qui dévoient pren¬ 

dre le Fort de 'NéceJfaé, conftruit par 

les Carthaginois /ur les terres du do¬ 

maine de la France, eft à la veille de 

s’emparer de ce Fort, & Maître abfolu 

d’employer le fer & la flamme pour 

venger à la fois & la France & fon 
frere. 

\ 

Ce vertueux Officier avertît les Car- 
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Les Carthaginois l’accepterent, & 

M. de Villiers leur accorda une capi¬ 

tulation fi douce, fi honorable,qu’elle 

fera à jamais l’apothéofe d’un Héros 

de l’amour du devoir. 

Cet héroïfme de la vertu donna aux 

Carthaginois d’Europe, l’idée fublime 

de faire une pagode habillée de bleu 

& parfemée de fleurs de lys. La ca¬ 

naille lui faifoit publiquement des ou¬ 

trages ; elle étoit entourée de l’infcrip- 

tion fuivante: Sa modération Vempêche 

de fe venger. Les réflêxions font inutiles 

où les faits parlent: lailfons Carthage 

fe détruire elle-même, elle travaille à 

venger les deux Mondes. V oici fa po- 

fition aétuelle. 

Le plus fort dénombrement de tous 

les Peuples du Canada ne monte pas à 

plus de 90 mille hommes, & la Flo* 

ride eft déferte. 

L’entretien du Canada & de la Flo- 
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ride lui coûte annuellement onze mil¬ 

lions cinq cents mille de nos livres. 

Aucune des Provinces du Canada, 

de la Floride & de la Nouvelle Ecojfc 

n’ont été en état de fournir par elles- 

mêmes à ces dépenfes ; enforte que les 

Colonies Carthaginoifes ont été fai- 

gnées jufqu’à la dernière goutte du 

fruit de leurs travaux, pour arrofer les 

fables brûlans de la Floride, les roches 

placées du Canada & de la Nouvelle 

EcoiTe, qui ne rendent jamais un fol 

de ce qu’on y fait paiïer. 

Pour faire ces conquêtes aufli oné- 

reufes que ftériles, il en a coûté aux 

Carthaginois d’Europe, une augmen¬ 

tation de quinze cents millions de 

dette. 

L’intérêt de ces quinze cents mil¬ 

lions , à trois & demi pour cent, coûte 

annuellement à Carthage, cinquante- 

deux millions & demi. 
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Les Etabli ffemens Civils & Mili¬ 

taires des Colonies nouvellement con- 

qudes, coûtent onze millions & demi 

par chaque année : ainfi les Cartha¬ 

ginois prélèvent annuellement une 

fonime de Soixante-quatre millions, 

relative ces objets. Ils prélèvent cette 

fomme au moyen des droits fur le com¬ 

merce & fur les confommations, qui 

par leur nature , & d’après leur aveu, 

coûtent à la Nation le double au 

moins de .ce qu’ils rapportent au fifc. 

C ell donc environ cent vingt-huit 

millions de nos livres qu’il en coûte 

d’impôts annuels aux Francs-Tenanciers 

de Carthage & d’une Ifle voifine, 

pour le plaifir d’arborer leur Pavillon 

exclufiffur les Forts du Lac ChampUin , 

& d’avoir des peaux de caftor qu’il 

faut payer toute leur valeur aux Sau- 

vages qui les vendent, & plus que 

leur valeur aux Monopoleurs plus fau- 
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vages encore, qui les vont chercher 

en Amérique & qui en font magafm 

à Carthage. C’eft pour cela qu’ils ont 

fait périr de mifére, ou maffacrer un 

million d’hommes dans les quatre Par¬ 

ties du Monde. 

Cet ouvrage d’imprudence & d’ini¬ 

quité devoit néceffairement allumer 

des étincelles qui fe répandant de la 

Métropole en Amérique, de Carthage 

dans le Nord, du Nord au Midi, du 

Midi au Septentrion, & de proche en 

proche aux Peuples alliés, ont été le 

principe des guerres civiles, des fépa- 

rations douloureufes, des guerres gé¬ 

nérales qui ont ruiné Carthage & 

troublé l’Europe pendant plus d’un 

fiécle. 

Carthage a coupé les nerfs de l’in- 

duftrie de fes Colons, elle a fait dé¬ 

périr fon commerce, en brifant les 

liens de fraternité, de juftice, & de 

/ 
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bienveillance entr’elle & fes Colonies, 

entre les Nations & elle. Les Améri¬ 

cains iont déjà libres, ils feront bien¬ 

tôt puilîans & heureux. Mais Carthage 

doic trembler ! elle a deux nouvelles 

Bojlons à côté d’elle. C’eft à la tem- 

pcte que les Ivi.ttelocs doivent la gloire 

de fe reconnoître fupérieurs à l’impé- 
tuofité des flots. 

Ce.te feparation douloureufe n’eftpas 

feulement une diminution de forces, 

de reflources & de richelfes pour Car* 

thage, c’eft une augmentation de puif- 

fance pour fes ennemis naturels,* ils y 

gagnent autant de moyens de plus pour 

l’humilier en la châtiant, qu’elle en 

perd pour fe défendre. 

Tout l’or du Brcfil, la plus grande 

partie des tréfors du Mexique & du 

Pérou, & les richelfes des Nations 

voifines avec lefquelles Carthage fait 

encore le commerce, ont été engloutis 
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par cette politique aveugle. Ce que 

l’injuftice & la cupidité avoient amaf- 

fé, l’ambition l’a converti & facrifié 

pour troubler l’Europe & lui donner 

des fers. Rien ne lui a paru trop cher 

pour fubjuguer & anéantir tout ce qui 

l’environne. Voilà pourquoi la puil— 

fance aéluelle de Carthage eft fi fort 

en oppofition avec fes reflources paf- 

fées. Mais quelques foient aujourd’hui 

les tours de force de fa politique pour 

aviver les papiers infinis qui re- 

préfentent fon numéraire défunt, il 

faudra toujours finir par réalifer. Or, 

ou Banqueroute, il n’y a point de 

milieu. Si la Hollande releva Car¬ 

thage, l’ingratitude de Carthage en¬ 

vers fa bienfaiélrice, a fermé pour ja¬ 

mais les fources du Faciale qui la fé¬ 

condèrent. 

Il eft donc vrai que Carthage expie 

aujourd’hui là gloire palféej qu’ayant 
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iifé avec un orgueil infupportable de 

fa profpérité éphémère, il ne luirefte 

pas même la confolation d’efpérer que 

ion cmlaflre put inipirer de la pitié, ni 

fa dccautnce trouver de reflaurateurs. 

Les Carthaginois n’ont ménagé per- 

ionne, ils ont infulté a toutes les Na¬ 

tions j aucune ne s’empreiTe à les re¬ 

courir. Sans allies, fans amis, fans 

moyen de s’en procurer, la neutralité 

meme laifTe entrevoir des vœuxfecrets 

pour leur humiliation. Il eft jufte qu’ils 

payent chèrement la gloire d’un Defi- 

potifme qui a enrichi chez eux quel¬ 

ques Particuliers, & qui a fini par rui¬ 

ner la Nation. 

Un Auteur juflement célébré, & 

qui devroit jouir d’un meilleur fort, 

a fagement obfervé, que la fortune 

fondée lur la domination des mers, 

fur un pavillon & des privilèges ex- 

clufifs, eit comme cet élément mobile. 



de troubler. Carthage a cru en pou¬ 

voir faire le champ de fon avarice, 

le théâtre de fon ambition ,• & ce dé¬ 

lire politique, quia donné tant decon- 

vulfions à l’Europe , lailfe à Carthage 

fuperbe de terribles motifs de crainte 

& de regrets. 

La violation du droit des Gens, les 

attentats aux Loix d’union, de paix, 

de fraternité, amènent la guerre : la 

guerre eft légitime, dès qu’elle effc 

nécelfaire pour réprimer la force, la 

licence & l’audace. Par-tout où la 

guerre défenfive eft jufte, la guerre 

otfenfive eft néceffairement criminelle. 

C’eft le fujet du chapitre fuivant. 



CHAPITRE IX. 

Des Guerres jujies & injujîes. 

Îl y a une Juflice fouveraine, im¬ 

partiale entre les Rois & les Peuples, 

entre les Nations de l’ancien & du 

nouveau Monde , qui doivent fe regar¬ 

der comme naturellement égales & in¬ 

dépendantes les unes des autres, & le 

traiter comme telles dans toutes les 

occafions. 

Ainfi les droits refpeéHfs des Na¬ 

tions font les mêmes que les droits de 

chaque homme pour fa confervation, 

pour fa sûreté, pour la défenfe de fes 

propriétés foncières & mobiliaires. Si 

la Juflice a des Tribunaux particuliers 

pour réprimer les efforts de ceux qui 

renverfent cet ordre naturel, la juflice 

des Nations a un Tribunal univerfel 

pour juger la conduite des Peuples & 
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des Rois; Tans cela le genre humain 

deviendroit la vidtime du brigandage 

& de la licence. 

Avertir les Nations de fe tenir en 

garde contre les rufes de l’ambition, 

en dévoiler le motif & le but, c’ell 

un devoir prefcrit par la charité, c’eft 

veiller prudemment à l’intérêt com¬ 

mun. Se conféderer pour punir les 

attentats de la cupidité, c’eft venger 

la caufe des Loix & celle de l’huma¬ 

nité , c’ell: la Juftice. 

Il eft donc jufte d’employer la force 

contre ceux qui fe déclarent nos enne¬ 

mis, qui violent envers nous les droits 

de la fociabilité, qui nous refufent ce 

qui nous eft dû, qui s’emparent de 

ce qui nous étoit rélervé dans la meajc 

commune de la nature, qui cherchent 

à nous enlever nos propres avantages, 

& à les détruire pour toujours. 

Conféquemment, c’eft le droit & le 
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devoir des Nations de s’armer contré 

l’oppreffion générale, de fecouer, de 

rompre pour jamais le joug du tyran 

qui voudroit enchaîner les mers, le 

commerce, & l’induflrie de toutes les 

Nations, La juftice a Tes droits, l’op- 

preffion doit avoir fes bornes : Elle 

efl parvenue au comble, il faut l’en 

précipiter, & le moyen efl facile. 

Un parti bien pris de périr ou de 

vaincre, eft ce qui fait réuflîr à la 

guerre, toujours jufte, dès qu’elle fe 

fait pour de jultes raifons. Il ne faut 

être ni incertain , ni flottant dans fes 

réfolutions. L’incertitude efl comme un 

troifième chemin entre la défaite & la 

viéloire, mais ce n’eft pas celui de la 

refTource,' c’eft découvrir fa foiblefTe 

à l’ennemi; c’eft l’inftruire de fon 

état ,* c’eft le convaincre que l’on n’a 

ni l’habileté, ni le courage néceüai- 

res,* c’elt le rendre plus hardi a en¬ 

treprendre 
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treprendre contre nous; c’eft le prefler 

de nous attaquer ; c’ett refroidir le 

zélé & abattre le courage des Soiüacs; 

c’eft faire la moitié du chemin en ra- 

veur de l’ennemi que notre toibiefle 

fortifie. 

Il n’y a donc pas de temps à per» 

dre pour fe confédérer contre Car¬ 

thage. Tels font auflî les raifons julli- 

fïcatives & les motifs puifTans de la 

guerre aétuelle contre les Carthagi¬ 

nois , toujours ufurpateurs, toujours 

agrefleurs fans caufe julfe & fulhfante. 

Annibal difoit qu’on ne pouvoit 

furmonter les Romains que dans Rome ; 

plus on avance dans le cœur d’un 

Pays, plus on pénétre dans l’intérieur, 

plus on le trouve foible & dé l'armé. 

C’eft un avis aux Nations. C’eft à 

Carthage même qu’il faut aller battre 

les Carthaginois ; il faut profiter de 

leur foibleire pour les faire repentir 

H 
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de leur imprudence. Dès que l’injuf- 

tice eft coniidérable, dès qu’elle eft 
univerfelle & manifefte, l’offenfeur 

nous appelle lui-même contre lui. Cette 

démarche eft l’intérêt du tout contre 

les attentats d’une très-mince partie 

des Corps politiques. Il faut enchaîner 

Carthage & l’humilier,- mais la Loi de 

l’humanité met des bornes au droit 

rigoureux de la guerre. Il ne faut pas 

détruire Carthage , il faut la régénérer 

par l’amour de l’ordre & de la modé¬ 

ration , après l’avoir réduite fous la 

proteélion des Loix de la focieté hu¬ 

maine. 

La guerre contre Carthage eft donc 

une guerre publique, défenfive, fon¬ 

dée fur la juftice,- c’eft elle, qui de 

concert avec la prudence, arme au¬ 

jourd’hui la France & l’Efpagne ; & 

cette prudence eft ce que les Cartha¬ 

ginois appellent fclf-prcfcrvation (pré- 
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fetvation de foi-même.) AulTi les Fran¬ 

çois & les Efpagnois, armés pour ven- 

ger des infraétions lolemnelles, des 

guerres de pyraterie , des attentats fur 

les propriétés, des inf’ultes renailFantes 

à leurs Pavillons , ont tous pour uni¬ 

forme celui de la raifon & de l’équité ; 

& la fagelTe des deux Mmifcères a feu 
O ? 

concilier l’immenlité des plans , la 

grandeur des mouvemens,& la facilité 

de l’exécution avec le fecret, qui eft 

l’ame des l'uccès. Le Ciel qui ordonne 

la jultice fe déclare déjà le protecteur 

des caufes juftes. L’équité ell un rem¬ 

part inébranlable ; la nature entière 

s’écrouleroit plutôt qu’un Trône dont 

elle efc le fondement; l’intérêt univer- 

lel de tous les Rois & de tous les Peu¬ 

ples ell de le iouteniré 

Quel contralle frappant entre l’appui 

de ce Trône auguite & celui de Car- 

thage, qui ne porte que fur l’agreffion ,, 
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îe fer, & des fuccès fortuitsl Quelle 

dilletcnce entre la conduite morale 8c 

politique des deux Nations ! L’une 

refpééie fouverainement îe droit natu¬ 

rel & le droit des gens,- l’autre les re¬ 

garde comme des êtres de raifon, & 

les Loix qui en dérivent, comme un 

épouventail pour les foibles,- l’une ob- 

ferve religieufement la foi des traités; 

l’autre ne les confidére que comme de 

(impies formules entre les Nations, & 

les viole impunément,- l’une regarde 

les propriétés foncières, effeêlives, con¬ 

tactées par les Loix, comme des do¬ 

maines perpétuels & incommutables,- 

l’autre n'envifage ce droit lacré que 

comme un barrière mobile, que l’on 

avance ou que l’on recule à volonté, 

à proportion des fuccès, quand la force 

a oe quoi julfiher ce déplacement. 

L’une, en défendant fa caufe, fondent 

les droits de toutes les Nations ; l’autre 
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les outrage & les dépouille fuccellive- 

ment; elle a toujours envers elles une 

attitude menaçante pour les exclure du 

partage commun, éternifer leur foi- 

bleiïe , & les empêcher à jamais de lui 

fionifier avec du canon leur émanci- 
iD 

- pation entière. Les François enfin ne 

fe regardent que comme co-ufiifruitiers 

des biens que la nature difpenfe libéra¬ 

lement à tous les Peuples ; les Cartha¬ 

ginois au contraire prétendent que la 

vafte étendue des Ifles & celle des 

deux Continens, ne doivent avoir que 

des fermes exploitées pour le compte 

des Francs-Tenanciers de Carthage. Un 

Peuple Roi eftfans doute Diélateur fu- 

prême du Sénat des PuilTances qui fe 

partagent ce Globe -, & fa Suprématie, 

arbitre des deux Mondes, doit s’éten¬ 

dre , s’approprier, conquérir, regner 

defpotiquement, prononcer fur le fort 

refpeélif des Empires ; & ceux à qui 

H 3 
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il daigne accorder le Protectorat, doi¬ 

vent lui payer cet honneur par des 

redevances. Mais revenons à la guerre 

actuelle, où le Peuple Roi joue déjà 

au Roi dépouillé. 

Avant d en venir à cette extrémité 

funette , le jeune Louis, autîi humain 

cjne modéré & jufle, n’a rien néodioé 
,, » » 

pour détourner un orage qui gravite 

fur les Peuples, & qui tombe fur eux 

avec toute la violence de la chiite. Son 

cœur paternel avoit pris pour arbitre 

une Médiation auguite, amie de la 

juthee & de la paix. Le jeune Louis fçait 

déjà que cette manière de terminer les 

différends, par la difcuflion des raifons 

de part & d’autre, convient particu¬ 

lièrement à l’homme Roi, que la force 

appartient aux bêtes féroces, & qü’il 

ne faut y avoir recours que quand on 

ne peut employer utilement des voies 

plus douces. 
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Mais les procédés raifonnables & 

juftes ne paroilfent qu’une vaine céré¬ 

monie au Peuple Carthaginois. Ses pro¬ 

cédés font des iignaux de guerre offen- 

five ; il ne s’eft fervi des conférences 

amiables qu’il avoit acceptées , que 

comme d’une trêve qui lui donnoit le 

temps de s’emparer fans bruit des poffef- 

fions françoifes ious un autre hémif- 

phère, & de fe mieux préparer à faire 

une guerre injufte fous celui-ci. Enfin , 

après un refus formel & public de fans- 

faélion légitime , après des attentats im¬ 

prévus, la France & l’Efpagne indi¬ 

gnées, le font vues contraintes, pour 

dernière reffource, d’entreprendre une 

guerre pleine & parfaite. Mais avant, ces 

Puiffances l’ont déclaré formellement à 

l’ennemi commun ; & cette formalite 

particulière à chaque Peuple police, 

eft conforme au droit naturel, d’où 

H 4 
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oenve le droit des gens, droit refpe&é 
des Sau\ âges même. 

Les Carthaginois fe croyent bien au- 

dehus des formalités qui doivent pré- 

cecer la guerre. Ils débutent par les 

extrêmes, & regardent comme des 

égards inutiles les ménagemens que la 

prudence & la juftice des autres Sou¬ 

verains, employent toujours dans ces 

circonltances critiques : Audi la guerre 

n e^- F°^nt pour eux uneprife d’armes 

qui ait pour objet de vuider une que- 

îeile fonoee en raifon , c'ejl toujours 

une prife d'armes pour former une que- 

icllc injujle. L animofité de Carthage 

contre la France, & fa mauvaife 

volonté continue, datent du règne 

d Edouard III. Depuis cette époque, il 

n’y a point eu de guerre entre les deux 

Peuples, dont on ne puiiTe accufer les 

Carthaginois. 
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le le demande à toutes les Nations: 

Eft-ce la véritable néceflité, le dan¬ 
ger du falutde l’Etat, la confervation 
de la liberté, de la sûreté, des pro¬ 
priétés nationales, qui, depuis un fiécle 

ont fait courir aux armes les Cartha¬ 
ginois ? Non. Les Nations n ont vu 
O 

pendant un fiécle que la guerre pro¬ 
longée du Conquérant de l’Inde con¬ 
tre Darius ) la raiion jufhficative à* Ale¬ 
xandre étoit de venger les injures que 
les Grecs avoient reçues des Perfes; 
mais fes motifs étoient la vanité, l’am¬ 
bition & l’avarice d’un ufurpateur. 

Je demande à toutes les Nations ce 

que préfageoit le Traité pafle en 17x3 
par les Carthaginois avec l’Impératrice 
de Ruflie, avant la dernière guerre? Je 
leur demande quel étoit le but de cet 

Acte du Parlement qui accordoit les 
Pommes néceflaires pour foudoyer foi¬ 

rante mille Ruffes, & entretenir vingt 
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vailîeaux à la difpofmon de Carthage? 

Les Nations me répondent : 55 Ce s 

w précautions, prifes dans un temps où 

55 toute l’Europe étoit tranquille, où 

55 perfonne ne penfoit même à aucune 

55 hoftilité , annonçoient à la Suède , 

55 au Danemarck, aux Villes Anféati- 

55 ques, à toutes les PuifTances du Nord 

55 & de la Mer Baltique , que Carthage 

55 avoir le ferme propos de déclarer 

55 la guerre à la France, & que non 

55 contente de faire de grands prépa- 

55 ratxfs dans fes propres Etats, pour 

55 porter les premiers coups avec fu- 

55 périorité fur les Mers de l’Amérique, 

55 elle vouloit encore prodiguer l’or 

55 pour foudoyer un corps nombreux 

55 de Troupes étrangères , & entretenir 

55 une Marine d’emprunt, afin d’en 

55 impofer à celles des Puiffances du 

55 Nord qui, jaloufes de la liberté qui 

55 doit regner fur les Mers, voudroient 
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?> offrir leurs fecours à la France, 

v pour ramener Carthage au devoir, 

>5 Sc réparer les in lûtes laites au Pa- 

v villon François, contre le droit des 

» gens & la foi des traités. 

Ce traité de fubfide, cet aéte algé¬ 

rien , annoncoit à toutes les Puiiïances 

ce qu’elles dévoient craindre à leur 

tour de la tyrannie de Carthage , tou¬ 

jours occupée de i’infraétion arbitraire 

des maximes générales de la fociabilité 

& de l’amour de la paix. 

Auiît les Carthaginois, injuftes par 

rapport à la France, le font envers 

tous les Peuples,* ils le font encore 

entr’eux & avec leurs freres. La guerre 

de 1741 a appris à l’Europe à quel 

excès ofe fe porter une Puiffance qui 

afpire à la domination des Mers. Le 

Capitaine Martin fe préfenta devant 

Naples le 18 août de la même année, 

avec une Efcadre de fix vaiffeaux de 
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ligne, fix frégates & deux galiotes à 

bombes. Il envoya une lettre du Roi 

fon Maître au premier Miniflre de ce 

Royaume, qui défendoit expreffément 

a Sa Majefté Sicilienne de prendre parti 

daiîs la guerre que fon Pere & fon Frere 

avoient avec la Maifon d’Autriche, 

pour réclamer les biens de la Maifon 

tarnejc. On ne donna qu’une heure 

2u Mimftre du Roi de Naples, pour 

fgner les volontés abfolues de la Cour 

Carthaginoife. 

Elt-ii un aéle de tyrannie plus for¬ 

melle ? 

Les aéles d'hofliîités ne font permis 

que quand ils font néceffaires. 

Je demande s’ils font néceffaires, 

parce que Fon craint la puiffance d’un 

voifin , qui par les reffources fécondes 

de fon fol & de l’induflrie de fes Ha- 

bitanSj peut commercer avec avantage 
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& entrer en concurrence avec une Na¬ 

tion qui veut être unique ? 

Je demande s’ils font nécefiaires, 

parce que cette Nation, qui jouit de 

la tranquillité chez elle, veut l’afiurer 

au déhors par des moyens légitimes, 

en fe mettant en bon état de défenfe ? 

Je demande s’ils font néceflaires, 

parce qu elle releve fa Marine, qu’elle 

rend fes Ports plus commodes, plus 

allurés, & qu’elle répare les fortifica¬ 

tions qui les protègent ? Le maître d’un 

domaine a le droit inconteltable de 

s’occuper de fon amélioration , & de 

donner les ordres qui y font relatifs. 

Je demande s ils font néceflaires, 

parce qu’une Nation fenfible & géné- 

reufe, toujours proteéîrice des Rois & 

des Peuples opprimés, forme un traité 

de commerce, non exclufif\avec une Na¬ 

tion bi ave, induflrieufe, libre des fers 
de fes oppreffeurs? 
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Sont-ils nécelîaires, parce que cette 

Nation , avantageulèment placée au 

centre des Mers, veut ufer du droit 

qu'ont tous les Peuples de la Terre à 

l’immunité du commerce & à la liberté 

des Mers ? 

Sont-ils nécelîaires ces actes de vio¬ 

lence & de force, fans être alluré, 

d’une certitude morale, que la Puif- 

fance que l’on craint, a non-fèulement 

le pouvoir , mais encore le vouloir de 

nous attaquer ? 

Sont-ils nécelîaires, parce qu’ils font 

utiles a un Defpotifme injufte, à une 

cupidité fans bornes, qui ofent atten¬ 

ter à la liberté, aux propriétés de tou¬ 

tes les Puilîances connues? 

Ils ont fans doute été nécelfaires ces 

aéles d’injuftices pour forger les Mc- 

notes qui dévoient enchaîner les Mers, 

pour violer impunément des devoirs 

d’une obligation rigoureufe & parfaite, 

» 
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dont le mépris emporte des torts irré¬ 

parables, & des injures proprement 

dites envers tous les membres du Corps 

augufle des Nations. 

Il faut convenir que fi la politique 

de Carthage a des yeux, elle n’a point 

d’entrailles ; ou fi elle en a , elles font 

d’airain. Sa politique efl celle de cet 

heureux coupable, opprelTeur fans re¬ 

mords, tyran impuni, qui, après avoir 

volé trois Couronnes à la fois, força 
7 j 

la Reli gion meme d’être la complice. 

Une férocité naturelle , un efprit de 

barbarie, ont caraélérifé de tout temps 

la Nation Carthaginoife. Lorfquelle 

enleva la Jamaïque aux Efpagnoîs, des 

Loix de fang, des tortures inouïes, 

des lupplices atroces, fignalerent fa 

prife de polfedion : Elle mit à prix les 

têtes des anciens colons dont elle ne 

pouvoir enchaîner les bras: elle don- 

noit 90 livres pour chaque noir mafia- 
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cré, dont on apporterait la tête: ceux 

qui étoient amenés vivans, furent atta¬ 

chés à des gibets, où ils périrent len¬ 

tement, expolés & confumés au foleil 

ardent de la \ont torride ; fupplice plus 

cuifant, plus affreux que celui du bû¬ 

cher ; fupplice digne du cœur & de 

l’ame de Phalaris ; & les Carthaginois, 

raviffeurs & tyrans, favouroient avec 

avidité les tourmens de ces miférables, 

dont tout le crime étoit de fauver leur 

liberté, & les propriétés des Efpagnols 

des mains qui auroient voulu leur en¬ 

lever jufqu’au ciel & au fol ; biens na¬ 

turels , qu’aucun homme ne doit ni 

ravir, ni refufer à perfonne. Le même 

efprit de barbarie & l’efpoir de tout 

faire impunément ont diéié les mefures 

de Carthage pour envelopper l’Amé¬ 

rique Septentrionale dans l’explofion 

de la fervitude : Affez lâche pour s’ar¬ 

mer toute entière contre une poignée 
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d’hommes paifibles & induftrieux ; aflfez 

foible pour ne pouvoir les vaincre 

Carthage a été affez barbare pour trai¬ 

ter du fang & de la chevelure de Tes 

propres enfans, avec les Sauvages 

qu’elle a corrompus. Si la révolte 

des Américains eft un crime, c’eft 

celui des Carthaginois. Cette révolte 

n’eft que le refTentiment de la nature 

violee & defelperee par la dureté des 

procédés Sc par 1 atrocité des exaéèions * 

atrocité qui allume juftement la fureur 

dans des âmes libres, juftes & coura- 

geufes. Dès ce moment les Américains 

n’ont vu dans leurs tyrans que des en¬ 

nemis à combattre, & qu’une marâtre 

dans leur mere Patrie. L’Europe a ap¬ 

plaudi à cette révolution, occafionnée 

par l’impérieufe néceflité des chofes 

& accélérée par les circonftances dJ 

moment. Les âmes honnêtes défirent 

par-tout que juftice fe fade, & que le 

I 
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crime rve foit pas toujours heureux. ( b ) 

Qu’on fe rappelle encore ce qui 

vient de fe pafler à la Chine & dans la 

Virginie? Le 7 janvier dernier les Car¬ 

thaginois ont infulté le Pavillon Fran¬ 

çois à Quang-Tong, en entreprenant 

de le jetter bas à coups de hache > ils 

(3) Les Tyriens n’attendoient de leurs Colonies 

qu’une amitié libre : les Grecs les oublioient bientôt, 

Sc les dédaignoient enfuite : les Carthaginois anciens 

les prefluroient par des impôts arbitraires : les Romains 

en firent des garnifons : la France en fait des fujets 

libres & heureux: elle les confidére comme des rejet- 

tons attachés à une tige vigoureufe, qui tend toujours 

à rapprocher d’elle les rameaux qu’elle a fécondés : 

Elle leur accorde des fecours, des privilèges, des dif- 

tinêlions même, qui leur rendent chere à jamais leur 

Patrie adoptive ; aufïï la fenfibilité & la reconnoiffance 

l’emportent dans leurs cœurs fur le chagrin d'être ré¬ 
parés dune fi bonne mere. L’alliance qu’elle a fait 

avec eux ne refîemble point au Defpotifme exaâeur 

des Carthaginois modernes. Cette alliance n’eft ni 

offenfive, ni injurieufe, ni menaçante, ni exclufive ; 

c’efl un paéle de famille, qui trouve fa fanéiion dans 

une. adminiftration paternelle. 
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Ont encore plus maltraité celui de leurs 

amis, les Hollandois ; ils ont renverl'é 

le mât de Pavillon établi devant les 

Bancanjfeaux, à îVampon ,• ils l’ont 

foulé aux pieds, & l’ont traîné dans 

la rade à la queue d’un canot, en 

criant : Vive le Roi de Carthage. 

• Le feu, la violence, les dépradations, 

des noirceurs fans nécefïîté, des cruau¬ 

tés outrageantes ont marqué le palfage 

de la barbarie des Carthaginois dans 

la Virginie. Les nouvelles publiques 

ont révélé à l’Europe des outrages de 

tous les genres envers la nature, des 

malfacres de fang-froid commis fur des 

François prifonniers & défarmés, & 

fur leur Chef, conduit à bord du Vain¬ 

queur pour y être affafiiné, après s’être 

rendu fur la foi du droit des gens. 

Tels font en fomme les aéles d’in- 

juftice & d’atrocité qui caraélérifent 

les Carthaginois. Mais enfin la cruauté 

I z 
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a fon terme clans fa nature deftruc- 

ti\e. L injufhce s’attache à l’homme 

par des nceuds qui ne le brilent qu’avec 

le fer, & un moment fuffit quand 

l ame eft ulcérée & le bras levé contre 

les opprefleurs. 

Il eft un moyen sûr d’enrayer la 

cruauté de Carthage, c’eft d’ufer de 

répréfailles envers elle. Un de fes Con- 

fuls, nomme Logic, en a indiqué le 

moyen. Pour engager le Roi de Maroc 

à fecourir Gibraltar, & à faire caufe 

commune avec fa Nation, il a eu l’au¬ 

dace d’afturer à Sa Majefté Maure, 

” que des Corfaires Eipagnols ayant 

pris près de Mogador deux vaiffeaux 

carthaginois, deltinés pour la Côte de 

Guinée, en ont traité les équipages 

avec tant d’inhumanité , que commen¬ 

çant par leur arracher les ongles & 

les dents, ils ne celTerent de les tour¬ 

menter de la manière la plus barbare, 



( *3*} 
jufqu’à ce qu’ils les euifent tous ache¬ 

vés. . . » LeMonarque Africain nes’eit 

pas laifle perfuader par une impolfure 

aulli atroce; mais comme les exemples 

d’humanité, de générofité, de modé- 

• ration enhardiflent aux crimes les Car¬ 

thaginois, il feroit bon de recourir 

aux moyens inventés par le Conful 

Logic, & de s’en fervir jufqu’à ce 

qu’ils deviennent plus humains. 

Il eft donc vrai que Carthage a 

perdu la clef du fyftême de l’huma¬ 

nité & de la fociabilité, en voulant 

ôter la liberté, les mers, le commerce 

aux Nations pour fe les approprier 

exclufivement. Les Carthaginois fe- 

roient-ils allez fous pour douter d’un 

fentiment immédiat, dont ils font 

une expérience journalière? Non. 

C’ell avec connoihance de caufe qu’ils 

bouleverfent, qu’ils confondent tout, 

qu’ils commettent tant d’attentats. Si 

I 3 
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les autres Nations ne font pas libres J 

les prérogatives de Carthage font des 

illufions. 

Il n’y a dans un marché que. ce que 

Von y a mis, dit fagement l'Empereur 

Jujiinien. Tous ceux qui ont des poffef- 

fions dans un territoire, ont droit éga¬ 

lement au maintien de l’ordre de ce 

territoire. Si ce territoire efl commun 

& indivifible, le droit de chaque Par¬ 

ticulier eft fondé fur le droit commun» 

Or, les mers font indépendantes, le 

commerce indépendant. De quel droit 

les Carthaginois prétendent-ils donner 

des Loix fur les mers, & des chaînes 

au commerce des Nations ? Car¬ 

thage , dira-t-on, s’elt arrogée fur mer 

le droit du plus fort, je le fçais: Elle 

ne peut en alléguer d’autres jufqu’à 

ce qu’elle produife ou la renonciation 

formelle des autres Puijfances à des pri¬ 

vilèges facrés 6’ inaliénables, ou l’ar- 
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ticle du codicille d jldarn qui lui lègue 

la partie liquide du globe, au préjudice 

des autres enfans de ce pere commun du 

vairc humain. 
• • 

Mais la force & l’injuftice font ici 

fynonimes. Tout droit fonde fur la 

force feule, nefubfifte qu’autant qu’une 

force fupérieure ne 1 anéantit points 

ainfi la force qui établit les Gouver- 

nemens, tels que celui de Carthage, 

peut auffi les détruire dans un inftant; 

cet infirmaient aveugle, qui pafîe de 

main en main , fert à la défenfe comme 

à l’attaque. La force n’eft un droit 

réel que quand les Princes modérés 

& julles par caraétère l’employent 

contre les dévallateurs des Etats, des 

Mes, & du commerce opprimés. 

» En vain, Defpotes infolens! en 

» vain cherchez-vous, fous le mafque 

» de l’intérêt public & du maintien 

» de l’équibre des Nations, à entourer 
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» les Peuples de vos chaînes, à les 

” réduire au filence & à Linadion, 

” ou à leur inipirer la terreur ! Jamais 

» vous n’aurez d’amis fincéres, ni de 

55 reftaurateurs ,• vous n’acheterez par 

» les relies de l’or du Brefil que le 

” luffrage des hommes mercénaires, 

55 auln corrompus que vous. Les inf- 

5î trumens formés avec les débris de vos 

55 charrues & de celles de Y Amérique 

55 JeptentrionaU, ne fabriqueront ja- 

55 mais que les malheurs de Carthage. 

55 Les Loix, la liberté, les vertus 

55 des autres Peuples vous réfifteront, 

55 & ces barrières facrées leront in- 

55 furmontables. (*) 

Et vous, Nations augustes! 

tranquilles fpeéîatrices de la lutte mé- 

( ) Jufquici nous n’avons rien avancé fans preuves 

authentiques, & nous finirons de même. L’horofcope 

Ce la décadence & de la ruine de Carthage a été tiré ôc 
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morable entre la jultice & l’ambition, 

la modération & le defpodfme, la bien¬ 

veillance & la haine, unifTez-vous à la 

■'  

annoncé par un Carthaginois célébré, le premier du 

mois de février 1776. C’eft le Dofteur Frice qui va 

parler : Un Ecrivain patriote ne peut être fulpeft, 

écoutons-le. 

55 ^ans circonstances a&uelles, dans un moment 

» où notre Empire eft démembré , où le fang de plu- 

* fieurs miUiers de «os fores a été verfé dans une 
» querelle injufte, ou nos forces font épuifées, nos 

» fabricants mourant de faim , nos dettes s’accumulant 

» fans celle, le crédit public ébranlé; dans une crife 

» pareille, fi nos ennemis naturels faifilToient l’occa- 

» fion ... Je frémis d’y penfer.... un Royaume qui 

« Ce trouve fur le bord d’un précipice fi dangéreux ne 

» devroit fonger qu’à revenir fur fes pas. (pag. 73,87. 

» En donnant cet avis, je me regarde comme ren- 

« dant le fervice le plus important qu’il foit en mon 

» pouvoir de rendre à ma Patrie. Je joue le rôle de 

» quelqu’un qui éveiileroit un autre endormi fur le 

» bord même d’un précipice ; mais je fçais que je parle 

» en vain : Le grand Miniftre qui dirige nos finances 

» nous dit que tout eft bien ; & dans cette perfuafion, 

» nous marchons tête baiffée vers la cataftrophe que 
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France &à FEfpagne pour établir l’in¬ 

dépendance fur les mers, & rendre 

éternelle la liberté du commerce. Con- 

» j’ai prédite. Cependant, quelqu’impuifTante que foit 

» ma voix , je ne puis réfifter au befoin qui me prefie , 

» de crier à mes Concitoyens : Ceifez de faire la guerre 

» à vous-mêmes ; rappeliez vos Armées des Colonies ; 

» donnez à leurs propriétés 8c à leurs Chartres les sû- 

» retés qu’elles demandent. En vous conduifant ainfî 

» avec lageffe, vous aurez peut-être auprès d’elles la 

» refTource de la perfuafion ; peut-être vous guérirez 

» cette playe allarmante que vos ennemis contemplent 

» en triomphant, que l’Europe entière regarde avec 

r> étonnement. Mais que dis-je ! peut - être la poïïî- 

y> biliré d’une réconciliation n’exifte plus ; peut-être le 

» dez elt jetté. . . 

» Trop remplis de l’idée de notre dignité, trop 

x> avides de domination, trop orgueilleux pour reçu- 

» 1er, nous paroifions déterminés à perfifter ; quelles 

» en feront les fuites inévitables ? Les Colonies s’ab- 

» lieront avec la France, il s’allumera une guerre gé~ 

„ nérale, 8c peut-être ce Pays, jadis fortuné, de- 

» viendra le théâtre de la défolation 8c des défafires 

» qu’il a portés dans d’autres Contrées. » 

Peu de temps après M. le Marquis de Noaillcs 

vérifia la prédi&ion du Docteur, qui dit alors : 
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courez Je tous vos forces à la fran- 

chife abfolue, & au refpeét de tous 

les Pavillons. Que le trident de Nep¬ 

tune foit le fymbole facré de la liberté 

maritime ! 

» Nos affaires prennent a£tuellement une tournure 

» nouvelle ; tournure la plus critique, la plus aliar- 

mante qu’il foit poffible d’imaginer : Plût à Dieu 

» qu’il exiilât pour nous quelque genre de conceffion 

» qui pût nous tirer d’affaire ? Mais on a honteufe-» 

» ment laiffé échapper toutes les occafions. 

» Avec l’aveuglement qui cara&érife nos Confeils, 

» & qui jufqu'à préfent nous a conduit du mal au 

3) pire ; avec la perte de près de la moitié de nos 

3) forces qu’on nous a arrachées ; avec une dette qui 

» nous menace d’anéantiffement, une dette de plus 

33 de 150 millions fferl. nous paroiffons être au mo- 

» ment d’entrer en guerre avec les Pui(lances unies 

>3 de la France, de i’Efpagne & de l’Amérique ; fi 

33 cela arrive, la mefure de nos maux fera comblée; 

>3 nous verrons arriver h cataffrophe funefie que l’on 

33 a eu fi longtemps lieu d’attendre & de craindre , &: 

» que l’on pouvoit fagement prévenir ... 33 

Le meme evenement avoir ete prédit au commcn** 

cernent de ce fiécle par l’Abbé du Boz, & M. l’Abbé 

Rénal en a prefque déterminé l’époque. Mais l’ambi¬ 

tion a des mains, & n’a point d’oreilles. 
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Le meurtrier de l’infortuné Scuard, 

après avoir calmé les troubles que fon 

ambition hypocrite avoit fomentés & 

nourris fi longtemps, humilia la Hol¬ 

lande, enleva aux Efpagnols la Jamaï¬ 

que, brûla une de leurs flottes, & 

parvint, à force d’injuftice, à placer 

au rang des premières Puiifances Ma¬ 

ritimes la Nation qu’il gouvernoit en 

Defpote. C’eft ainfi que les Cartha¬ 

ginois, opprimés & oppreiïeurs tour à 

tour, par un flux & reflux d’évène- 

rnens rapides & extraordinaires qui 

renverferent & relevèrent leur Trône, 

genent depuis un fiécîe l’indulfrie des 

Nations qu’ils n’ont pas pû endormir, 

& que d’un Pôle à l’autre leur Pavil¬ 

lon bannit la concurrence de tous les 
\ 

Pays où il fe fixe, en le procurant 

d’autorité ou par adreiïe une préfé¬ 

rence exclufive. 

Mais les droits des Nations font im- 
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prefcriptibles! Carthage en paffant fou 

■ Acte de navigation a dit à chaque Peuple 

de ne penfer qu’à foi. Cette grande 

leçon , fi longtemps inutile, doit fer- 

vir de Koufiole à tous les Gouverne- 

mens, non pour imiter Carthage , mais 

pour revendiquer la portion qui ap¬ 

partient à tous dans les champs du 

commerce, héritage que la nature a 

lai fie en commun à toutes les Nations. 

Carthage a forcé les leviers de la 

grandeur par des convulfions renaif- 

fantes ,• la révolution dans la balance du 

commerce eft arrivée; l’intérêt, l’exem¬ 

ple & 1 émulation en preflent par-tout 
l’accomplifiement. 

S’il eft des ménagemens preferits 

, par la prudence, il eft aufli des excès 

que la raifon , la juftice, l’intérêt pré¬ 

pondérant de tous les Peuples, ne per¬ 

mettent pas de tolérer. Les Carthagi¬ 

nois lont les feuîs, les vrais ennemis 
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des Peuples de l’ancien & du nouveau 

Monde : il faut les chercher par-tout 

où ils font, fur toutes les Mers qu’ils 

infeftent depuis un fiécle. C’eft le 

feul moyen de conferver ou de récu¬ 

pérer vos droits, vos privilèges, vos 

poffeflions, des avantages communs, 

une gloire trop longtemps obfcurcie. 

Les intérêts de tous exigent qu’aucune 

Puiffance n’enfreigne des loix, des 

conventions, des traités, qui ne peu¬ 

vent être violés fans porter un coup 

mortel à tous les membres des Corps 

politiques. L’unité d’intérêt. appelle 

donc ici l’unité de vœux & l’unité 

d’efforts', une vengeance commune 

doit infpirer à Carthage une conf- 

ternation qui amene Ion repentir. 

Comment arrêteroit-elle l’explofion 

de cette mine que le temps a creufé 

d’une main lente fous les fondemens 

de fa fortune? 
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Le plan des opérations de Louis 

eft le plan même de la jultice qui ré¬ 

clame Tes droits &les vôtres, Nations 
augustes ! La juftice & la vérité dans 

le caraélère & dans les aélions font 

le devoir moral des Rois & des 

Peuples : j’ai rempli le mien en dé¬ 

fendant la caufe de l’humanité , par 

la vérité & par la raifon : le vôtre, 

Nations augustes! elt delà proté¬ 

ger toujours*, confidérons-la, chérif- 

fons-la comme notre bien ; fi nous 

faifons le fien, elle fera le nôtre. 

F I N, 
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